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INTRODUCTION 

 

La COMMISSION DE RÉGULATION DE L'ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ (CREG) examine ci-

après la demande d'approbation de la proposition tarifaire 2012-2015 pour le réseau de 

transport d'électricité, telle que celle-ci a été introduite le 30 juin 2011 par ELIA System 

Operator S.A. (ci-après : « ELIA »). 

 

Outre l'introduction et le glossaire, le présent projet de décision se décline en sept parties: 

 

(i) la première partie contient le fondement juridique sur lequel la CREG se base 

pour établir ce projet de décision; 

 

(ii)  la CREG traite les méthodes tarifaires appliquées, avec l'identification de 

l'entreprise régulée et de la proposition tarifaire dans la deuxième partie; 

 

(iii) la procédure suivie est décrite dans la troisième partie; 

 

(iv) le revenu total proposé est analysé dans la quatrième partie; 

 

(v) l'analyse des tarifs proposés est abordée dans la cinquième partie; 

 

(vi) une réserve générale est formulée dans la sixième partie; 

 

(vii) le projet de décision proprement dit est formulé dans la septième partie.  

 

Le Comité de direction de la CREG a adopté cette décision lors de sa réunion du 24 

novembre 2011. 
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LEXIQUE EXPLICATIF 

 

 

« La CREG » : la commission de régulation de l'électricité et du gaz telle que décrite dans 

l'article 23 de la loi du 29 avril 1999 relative à l'organisation du marché de l'électricité  

 

Loi du 29 avril 1999 ou « Loi Électricité » : la loi du 29 avril 1999 portant sur l'organisation 

du marché de l'électricité; 

 

« ELIA » : ELIA System Operator S.A. qui à compter du 17 septembre 2002 a été désignée 

gestionnaire au niveau fédéral du réseau de transport dans l'article 10, § 1, de la loi du 29 

avril 1999. ELIA System Operator S.A. dispose également des licences nécessaires des trois 

régions pour les réseaux d'électricité d'une tension entre 30 kV et 70 kV. Tous les réseaux 

d'électricité qu'elle gère ont de ce fait une fonction de transport. 

 

 « Méthodes Tarifaires Provisoires » : L'arrêté fixant les méthodes de calcul provisoires et 

établissant les conditions tarifaires de raccordement et d'accès au réseau d'électricité ayant 

une fonction de transport visée à l'article 37(6) juncto l'article 37 (10), de la directive 

2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant les règles 

communes pour le marché intérieur de l'électricité et abrogeant la directive 2003/54/CE, 

telles qu'elles ont été approuvées par le comité de direction de la CREG le 24 novembre 

2011. 
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I. FONDEMENT JURIDIQUE   

 

 

1. Le délai pour la transposition de la directive 2009/72/CE a expiré le 3 mars 20111. Or 

ce jour, l’État belge n’a pas transposé cette directive.  

 

2. En vertu de l’article 35, alinéa 1, de la directive 2009/72/CE, chaque État membre doit 

désigner au niveau national une autorité de régulation nationale. En Belgique, la CREG 

constitue l'autorité de régulation nationale en vertu de la loi du 29 avril 1999 relative à 

l’organisation du marché de l’électricité.  

 

3. Comme première mission de l’autorité de régulation, l’article 37, alinéa 1, de la 

directive 2009/72/CE stipule : « fixer ou approuver, selon des critères transparents, les tarifs 

de transport ou de distribution ou leurs méthodes de calcul ». 

 

4. Conformément à l’article 37, alinéa 6, de la directive 2009/72/CE, la fixation de la 

méthode tarifaire est une compétence minimale et exclusive du régulateur. La possibilité qui 

existait dans le cadre de la deuxième directive de soumettre une méthode tarifaire provenant 

du régulateur à un autre organe de l’État membre afin de la reprendre dans une décision 

                                                 
1
 Article 49 de la directive 2009/72/CE. 
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officielle n'est plus offerte dans le cadre de la troisième directive2. En Belgique, il n'est donc 

plus possible que l'on attende de la CREG qu'elle soumette une méthode tarifaire au Roi afin 

de l’entériner sous la forme d’un arrêté royal. 

 

Les dispositions tarifaires en vigueur (à savoir les articles 12, 12ter, 12quater, 12quinquies, 

12sexies, 12septies et 12novies de la loi sur l'électricité3, ainsi que l’arrêté tarifaire du 8 juin 

20074) sont dès lors en contradiction – depuis l'expiration du délai de transposition le 3 mars 

2011 – avec la directive 2009/72/CE dans la mesure où elles fixent la méthode tarifaire.  

 

Pour autant que cela soit encore utile, ce qui précède est confirmé aussi bien par la Cour 

constitutionnelle5 que par la section Législation du Conseil d'Etat dans son avis6 relatif à 

l’avant-projet de loi relative à la transposition de la directive européenne en droit belge. 

 

                                                 
2
 Voir l’absence d'équivalent, après l'art. 37, alinéa 6, de la directive 2009/72/CE, d'une disposition 

telle que l'art. 23, alinéa 3, de la directive 2003/54/CE, ainsi que (a contrario) l'art. 37, alinéa 2, de la 
directive 2009/72/CE. Voir également la note interprétative de la Commission européenne du 22 
janvier 2010 « The regulatory authorities », pages 12-14 « Articles 37 of the Electricity Directive and 
41 of the Gas Directive are the key Articles that provide for the duties of the NRA. [...] Some of the 
duties are to be fulfilled solely by the NRA (core duty); other duties can be carried out by other 
authorities [...] These core duties include: duties in relation to tariffs for access to transmission and 
distribution networks [...] Under Article 37(6)-(7) of the Electricity Directive and Article 41(6)-(7) of the 
Gas Directive, the NRA must be responsible for fixing or approving sufficiently in advance of their entry 
into force at least the methodologies used to calculate or establish the terms and conditions for 
connection  and access to national networks, provision of balancing services and access to cross-
border infrastructures. [...] Under the second Electricity and Gas Directives, it was possible for the 
NRA to submit the tariff or the methodology for formal approval to the relevant body of the Member 
State and for the relevant body to approve or reject the draft NRA decision. This is contrary to the 
provisions of the new Electricity and Gas Directives, which unequivocally establish that the NRA must 
be able to take decisions autonomously and that its decisions are directly binding”.  
(Traduction libre : « Les articles 37 de la directive électricité et 41 de la directive gaz sont les 
principaux articles dans lesquels les compétences de l’ARN sont fixées. […] Certaines compétences 
doivent être exercées uniquement par l’ARN (obligation clé), tandis que d'autres compétences 
peuvent être exercées par d’autres autorités […] Ces compétences clés comprennent les 
compétences qui portent sur les tarifs d’accès aux réseaux de transport et de distribution […] 
Conformément à l'article 37 (6)-(7) de la directive électricité et à l'article 41 (6)-(7) de la directive gaz, 
l’ARN doit être compétente pour fixer ou approuver suffisamment à l’avance avant leur entrée en 
vigueur au moins les méthodes utilisées pour calculer ou établir les conditions de raccordement et 
d’accès aux réseaux nationaux, la prestation de services d’ajustement et l’accès aux infrastructures 
transfrontalières. […] En vertu des deuxièmes directives électricité et gaz, il était possible pour l'ARN 
de transmettre pour approbation officielle le tarif ou la méthode à l’autorité pertinente de l’État membre 
et cette autorité pertinente était habilitée à approuver ou rejeter le projet de décision de l’ARN. Cette 
disposition va à l’encontre des dispositions des nouvelles directives électricité et gaz qui stipulent, 
sans la moindre ambiguïté, que l’ARN doit être en mesure de prendre des décisions de façon 
autonome et que ces décisions sont directement contraignantes ».) 
3
 Loi du 29 avril 1999 relative à l’organisation du marché de l’électricité. 

4
 Arrêté royal du 08 juin 2007 relatif aux règles en matière de fixation et de contrôle du revenu total et 

de la marge bénéficiaire équitable, de la structure tarifaire générale, du solde entre les coûts et les 
recettes et des principes de base et procédures en matière de proposition et d'approbation des tarifs, 
du rapport et de la maîtrise des coûts par le gestionnaire du réseau national de transport. 
5
 Arrêt 97/2011 du 31 mai 2011 

6
 Avis 49.570/3 du 31 mai 2011, n° 38.1 (Doc. Parl. Chambre, s.o . 2010-12011, 1725/001, p.289). 
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5. En vertu du principe de primauté du droit de l’Union, toute autorité publique- (donc 

aussi la CREG) - a l’obligation d’écarter les dispositions nationales en contradiction avec ce 

droit7.  

 

6. Vu ce qui précède, la CREG ne peut plus appliquer, depuis le 3 mars 2011, la 

méthode tarifaire définie aux articles 12, 12ter, 12quater, 12quinquies, 12sexies, 12septies et 

12novies de la loi sur l'électricité6, ainsi que dans l’arrêté tarifaire du 08 juin 2007. 

 

7. Il ressort de ce qui précède que, à première vue, la CREG ne serait pas en mesure 

de statuer en matière tarifaire.  

La CREG devrait donc constater l’absence de base juridique valide et rejeter la proposition 

tarifaire d’ELIA sans autre forme de procès. 

 

Une telle solution n’irait pas sans poser problème, en fait comme en droit. La durée de 

validité des tarifs de transport en vigueur expire le 31 décembre 2011. Une telle expiration 

sans que la CREG ait approuvé de nouveaux tarifs engendrerait une insécurité juridique et 

économique majeure, ainsi qu’une perturbation de l’ensemble du marché. ELIA n’est en effet 

pas habilitée à appliquer des tarifs qui n’ont pas été préalablement approuvés par la CREG. 

ELIA est d’une part tenue de poursuivre l’exercice des missions d’intérêt général qui lui ont 

été confiées mais n’est d’autre part, en temps que société commerciale, pas encline à 

proposer ses services sans être rémunérée. Les utilisateurs du réseau, quant à eux, doivent 

pouvoir utiliser ledit réseau et sont amenés à faire valoir leur droit à un accès à ce réseau à 

des tarifs approuvés par le régulateur et publiés avant d’être appliqués. 

 

En d’autres termes, la non-application des dispositions tarifaires de droit interne pour 

contrariété à la directive empêcherait la continuité d’un service public et mettrait à mal tout le 

système électrique belge. 

 

Face à ce qui précède, il convient de souligner que les autorités administratives ne sont pas 

seulement tenues de refuser l’application des dispositions de droit interne qui leur sont 

contraire. En vertu de la primauté du droit européen, ces autorités (y compris la CREG) sont 

également tenues de donner aux dispositions de droit interne existantes une interprétation 

conforme, de manière à ce que le droit européen puisse être appliqué. Ces mêmes autorités 

peuvent par ailleurs, à la demande de particuliers, donner effet à des dispositions de 

directives non transposées qui ont effet direct. 

                                                 
7
 C.d.J. 103/88 du 22 juin 1989, Fratelli Costanzo, n° 28-34. 



  9/68 

8. Par contre, l’article 37.10 de la directive 2009/72 prévoit la possibilité pour le 

régulateur de modifier en cas de retard dans l’établissement des tarifs les méthodes et tarifs 

appliqués, ainsi que celle de fixer des méthodes et tarifs provisoires. Cette disposition 

prévoit : 

 

« Les autorités de régulation sont habilitées à demander que les gestionnaires de 

réseau de transport et de distribution modifient au besoin les conditions, y compris les 

tarifs ou les méthodes visés au présent article, pour faire en sorte que ceux-ci soient 

proportionnels et appliqués de manière non discriminatoire. En cas de retard dans 

l’établissement des tarifs de transport et de distribution, les autorités de régulation 

sont habilitées à fixer ou approuver provisoirement des tarifs de transport et de 

distribution ou des méthodes de calcul et à arrêter des mesures compensatoires 

appropriées si les tarifs ou méthodes finaux de transport et de distribution s’écartent 

de ces tarifs ou méthodes provisoires » 

 

9. Tout d'abord, la question se pose de savoir si une autorité comme la CREG, peut 

appliquer la directive à l’égard de particuliers (notamment ELIA). A cet égard, la CREG 

souligne deux éléments factuels qui lui permettent de considérer que cette application est 

demandée par des particuliers. 

 

D’une part, en introduisant son dossier le 30 juin 2011, ELIA a saisi la CREG d’une demande 

d’approbation de tarifs c.q. de rejeter les tarifs. A cette date, le délai de transposition de la 

directive 2009/72 avait déjà expiré et la méthode fixée par l’arrêté royal tarifaire pluriannuel 

du 8 juin 2007 ne pouvait plus être appliquée, en raison de sa contrariété avec ladite 

directive. La demande d’approbation d’ELIA peut donc être interprétée comme une demande 

d’ELIA (à savoir un « particulier » au sens de la jurisprudence de la Cour européenne de 

justice en matière d’effet direct vertical des directives) de faire application des dispositions 

tarifaires des directives afin de préserver son droit d'obtention de tarifs de réseau régulés à 

compter du 1er janvier 2012.  

 

A ce propos, il peut être souligné qu’ELIA renvoie expressément (fût-ce en ordre 

subsidiaire), dans l’exposé du fondement juridique de sa proposition tarifaire, aux articles 

37.6 et 37.10 de la directive :  

 

« Au jour du dépôt de la Proposition tarifaire, le contexte régulatoire est formé de la 

loi du 29 avril 1999 […], en particulier des ses articles 12 à 12septies, et de 

l’exécution qui a été donnée à ces dispositions au travers l’arrêté royal du 8 juin 2007, 
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[….] 

 

Bien que ce cadre réglementaire ne prenne pas en compte à ce jour le prescrit de la 

Directive 2009/72/EC, il constitue l’unique texte légal en vigueur régissant actuellement 

les obligations d’ELIA en matière des tarifs de transport. En conséquence, ELIA 

soumet, à titre principal, la Proposition tarifaire ci-jointe à l’approbation de la CREG sur 

la base de la loi électricité et de son arrêté d’exécution.[….] 

 

Afin de disposer de ces ressources et de favoriser un bon fonctionnement du marché 

de l’électricité, ELIA soumet, à titre subsidiaire, la Proposition Tarifaire ci-annexée à 

l’approbation de la CREG en vertu d’une méthodologie tarifaire, faisant partie 

intégrante de la Proposition tarifaire. [ ….] 

 

Établir la proposition tarifaire sur base de la Méthodologie tarifaire proposée est la 

seule démarche pouvant correspondre à l’article 37.6 de la nouvelle Directive 

2009/72/EC, puisque celle-ci est l’unique méthodologie connue suffisamment à 

l’avance avant son entrée en vigueur, et en temps utile pour la détermination de tarifs 

applicables dès janvier 2012. Cette manière de procéder n’est pas incompatible avec 

l’article 37.10 de la Directive 2009/72/EC, en ce sens qu’elle permet à la CREG 

d’approuver des tarifs en vertu d’une méthodologie tarifaire provisoire, dans l’attente 

de la méthodologie tarifaire définitive qu’elle déterminera en application de la 

Directive dès qu’elle sera transposée en droit belge ». 

 

En substance, dans la présente décision, la CREG met en œuvre la base juridique avancée 

par ELIA elle-même pour qu’il soit possible de statuer (et donc de permettre le 

fonctionnement du marché, nonobstant l’absence de dispositions tarifaires de droit interne 

conformes à la directive). La seule différence est que la CREG fait application de la méthode 

qu’elle a elle-même soumise à consultation de l’ensemble du marché puis approuvée, 

conformément à ses compétences exclusives en la matière, et non la méthode établie par 

ELIA de manière unilatérale et sans compétence pour l’arrêter. 

 

D'autre part, un représentant d'une importante fédération professionnelle industrielle belge a 

informé la CREG du fait que le manque de vision par les fournisseurs des futurs tarifs de 

réseau de transport complique sensiblement le renouvellement de contrats de fourniture 

d'électricité de ses membres. Il demande à la CREG de l’informer sur l’état actuel des 

choses. Du côté des fournisseurs également (à savoir FEBEG), il a été demandé à la CREG 

que les nouveaux tarifs de transport soient fixés et publiés à temps. 



  11/68 

Cela peut également être interprété comme une demande de la part de particuliers en vue 

de la protection par le régulateur de leurs droits à l'effet direct d'une directive. 

 

La CREG prend acte de ces différentes demandes d’approbation de tarifs de transport. Elle 

entend, par la présente décision, assurer la continuité du service public et le fonctionnement 

du marché de l’électricité, en interprétant ses compétences de façon conforme à la directive 

2009/72/CE, de manière à permettre la mise en ouvre du régime tarifaire que cette directive 

prévoit. 

 

Cette solution n’est pas seulement possible ; elle s’impose même, eu égard à l’obligation 

d’interprétation conforme. 

 

10. Au vu de ces deux éléments, il n’y a pas imposition d’office d’une directive par une 

autorité à un particulier, mais s’agît-il d’une mesure de protection du droit à l’effet direct de 

dispositions d’une directive, à la demande de particuliers.   

 

Le fait que la reconnaissance du droit d’un particulier à invoquer l’effet direct d’une directive 

puisse avoir indirectement des conséquences contraignantes – le cas échéant négatives - 

pour un autre particulier (ou celui-là même) est admise par la doctrine et la jurisprudence. Il 

ne s’agit pas pour autant de l’imposition d’une directive par une autorité à un particulier, 

quand bien  même l’effet concret en est très proche
8
. 

 

11. L’article 37(10) de la directive 2009/72/CE répond par ailleurs aux conditions pour 

avoir effet direct. La disposition est en effet claire et précise: elle habilite le régulateur à 

demander une modification des tarifs ou méthodes pour des raisons déterminées, ainsi qu’à 

fixer provisoirement des tarifs et méthodes en cas de retard dans l’approbation des tarifs. 

Cette possibilité est en outre formulée de façon inconditionnelle: les États-membres n’ont 

aucune marge de manœuvre de limiter cette disposition qui prévoit une compétence du 

régulateur. On relève en outre que les compétences octroyées au régulateur dans le cadre 

l’article 37(10) couvrent les quatre options tarifaires (fixation ou approbation des tarifs ou des 

méthodes). La mise en œuvre de ces compétences ne porte donc pas atteinte au choix de 

l'État-membre pour une option particulière. Enfin, les compétences du régulateur visées à 

l’article 37(10) ne requièrent aucune mesure d’exécution d’une autre autorité en droit interne 

pour pouvoir être mises en œuvre.  

                                                 
8
 Voy. notamment C.E.J. C-201/02 du 7 janvier 2004, Wells ; K. LENAERTS en P. VAN NUFFEL, 

Europees recht, Antwerpen, Intersentia, 2011, p. 600 ; K. PLATTEAU, “Gevolgen van niet-
implementatie van het derde liberaliseringspakket”, in K.Deketelaere en B. Delvaux (ed.), Jaarboek 
Energierecht 2010, Antwerpen, Intersentia, 2011 p. 417, n° 25 et la jurisprudence citée. 
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On note à toutes bonnes fins que la Cour d’appel de Bruxelles a confirmé à de multiples 

reprises que, quelle que soit la légalité du cadre tarifaire de droit interne, la CREG est tenue 

de poursuivre l’exercice de ses missions sur la base du cadre fixé au niveau Européen9. La 

section de législation du Conseil d’Etat a quant à elle précisé, de façon plus spécifique 

encore, que, depuis le 3 mars 2011, il appartient à la CREG seule de statuer de manière 

provisoire en matière tarifaire, aux fins de combler le vide juridique qui existe suite au défaut 

de transposition et à la contrariété à la directive des dispositions tarifaires formellement en 

vigueur10.  

 

Il ressort de ce qui précède que l’article 37(10) de la directive 2009/72 fonde la compétence 

de la CREG en l’espèce. 

 

 

 

                                                 
9
 Voy. par ex. Bruxelles, 15 juin 2011, 2008/AR/142 (Ville de Wavre/CREG) :  

« Par ailleurs il ne se déduit pas de l’illégalité d’un arrêté tarifaire ou de la contrariété d’une loi de 
validation avec une norme de droit international, voire de l’annulation éventuelle par la Cour 
constitutionnelle de la loi de validation d’un arrêté tarifaire, que la CREG ne serait plus en mesure de 
fixer des tarifs comme le lui impose les normes de droit communautaire ». 
Dans d’autres arrêts, la même Cour a imposé à la CREG de restatuer en matière tarifaire, notamment 
« eu égard aux normes européennes », alors même qu’elle interdisait dans le même temps à la CREG 
de faire application d’un Arrêté Tarifaire et qu’elle reconnaissait  qu’une autre norme de droit interne à 
laquelle la CREG pouvait avoir égard faisait défaut (Bruxelles, 7 janvier 2010, 2009/AR/2261 
(TECTEO/CREG) ; Bruxelles, 7 janvier 2010, 2009/AR/2257 (Ville de Wavre/CREG).  
10

 Doc. Parl. Chambre, s.o. 2010-2011, 1725/001, p. 289 : « En effet, la circonstance que l’abrogation 
des deux arrêtés royaux cités créée un vide juridique, n’empêche pas qu’il appartient à la CREG de 
combler ce vide à compter de l’expiration de la date ultime de transposition de la directive 2009/72/CE 
et de fixer les mesures provisoires nécessaires si la fixation des tarifs prend du retard, soit en décidant 
de maintenir l’ancienne méthodologie tarifaire (ou certains aspects de celle-ci), soit en prévoyant 
d’emblée un régime temporaire ou transitoire, en attendant un régime définitif qu’elle devra arrêter ». 
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II. MÉTHODES TARIFAIRES  – 

IDENTIFICATION DU GESTIONNAIRE DE 

RÉSEAU – LA PROPOSITION  

 

II.1 Les méthodes tarifaires 

 

12. La CREG doit adopter une attitude équilibrée vis-à-vis de huit éléments: 

 

(i) la troisième directive électricité n'a pas encore été transposée dans le droit belge 

bien que le délai de conversion soit échu depuis mars 2011 déjà; 

 

(ii) les méthodes tarifaires issues du droit belge définies aux articles 12, 12ter, 

12quater, 12quinquies, 12sexies, 12septies et 12novies de la Loi sur l'électricité6, 

ainsi que dans l'arrêté tarifaire du 8 juin 2007 sont en contradiction avec les 

dispositions de cette directive; 

 

(iii) les tarifs du réseau actuels pour le réseau d'électricité avec une fonction de 

transport expirent le 31 décembre 2011; 

 

(iv) tant les utilisateurs du réseau qu'ELIA ont intérêt à connaître à temps les tarifs du 

réseau qui seront valables après cette date; 

 

(v) cela mérite la préférence d'impliquer tant les utilisateurs du réseau qu'ELIA dans 

une procédure de consultation sur les méthodes tarifaires; 

 

(vi) ELIA a droit à un moyen de défense adapté avant que la CREG ne prenne une 

décision exécutable sur les tarifs du réseau à appliquer à partir du 1er janvier 

2012; 

 

(vii) le rééquilibrage entre les intérêts des gestionnaires de réseau et des 

consommateurs; 

 

(viii) la mise en œuvre de la simplification et de l'éclaircissement nécessaires. 
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Afin de poursuivre l’exercice de sa compétence tarifaire et, de ce fait, d’assurer le bon 

fonctionnement du marché, la CREG s’est dès lors vue contrainte de déterminer des 

méthodes tarifaires provisoires, sur la base desquelles une décision relative aux tarifs du 

réseau de transport peut être prise de manière appropriée à compter du 1er janvier 2012: 

après une consultation publique sur un « Projet d'arrêté » en la matière qui a débuté le 22 

septembre 2011, et sur lequel un rapport de consultation provisoire11 a été établi le 24 

novembre 2011, la CREG a pris un Arrêté12 le 24 novembre « fixant les méthodes de calcul 

provisoires et établissant les conditions tarifaires de raccordement et d'accès au réseau 

d'électricité avec une fonction de transport » (ci-après : « les Méthodes Tarifaires 

Provisoires »).  

 

13. Outre la fixation de la structure tarifaire et des procédures et délais, les Méthodes 

Tarifaires Provisoires prévoient notamment l'approbation du revenu total proposé (Partie IV 

de la présente décision), l'analyse des tarifs du réseau proposés (Partie V de la présente 

décision), les critères que la CREG utilisera lors de son analyse du caractère raisonnable 

des éléments du revenu total ainsi que les moyens de défense du gestionnaire de réseau en 

cas de décision de refus. 

 

 

II.2 La proposition tarifaire 

 

14. La proposition tarifaire est un document utilisé à des fins régulatoires : elle contient le 

revenu total, estimé par le gestionnaire de réseau sur la base de la consolidation des 

données financières estimées de ELIA SYSTEM OPERATOR S.A., ELIA ASSET S.A. et 

ELIA ENGINEERING S.A., et est établie conformément au cadre de référence comptable 

applicable en Belgique. À cela s'ajoute l'utilisation de la méthode de consolidation intégrale 

des sociétés ELIA SYSTEM OPERATOR S.A., ELIA ASSET S.A. et ELIA ENGINEERING 

S.A. relative au bilan et au compte de résultats ; les autres entreprises liées à ELIA ne sont 

pas comprises dans le périmètre de consolidation de la proposition tarifaire et sont reprises à 

leur valeur d'achat. 

 

                                                 
11

CREG, (Z)111124-CDC-1109/1, rapport de consultation sur le Projet d’Arrêté du 15 septembre 2011 
fixant les méthodes de calcul et établissant les conditions tarifaires de raccordement et d’accès aux 
réseaux d’électricité ayant une fonction de transport, 24 novembre 2011 
12

CREG, Arrêté (Z)11124-CDC-1109/1 « fixant les méthodes de calcul provisoires et établissant les 
conditions tarifaires de raccordement et d'accès au réseau d'électricité avec une fonction de 
transport », 24 novembre 2011  
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15. La proposition tarifaire, qui consiste en un revenu total proposé et des tarifs du 

réseau proposés, concerne le réseau avec une fonction de transport, qui a été décrit à 

l'article 2, 4° des Méthodes Tarifaires Provisoires comme suit : « le réseau de transport, 

d'une part, et les réseaux de distribution ou les réseaux de transport locaux ou régionaux 

d'un niveau de tension compris entre 30 kV et 70 kV qui servent principalement au transport 

d'électricité destiné aux clients non résidentiels et d’autres réseaux établis en Belgique ainsi 

que l’interaction entre installations de production d’électricité et entre réseaux électriques 

possédant une fonction de transport, d'autre part ; » 

 

16. Les comptes annuels consolidés d'ELIA, présentés lors de l'assemblée générale des 

actionnaires et déposés auprès de la Banque nationale de Belgique, sont établis en 

conformité avec les International Financial Reporting Standards telles qu'adoptés dans 

l'Union européenne. Les bases de consolidation de ces rapports financiers sont par 

conséquent différentes des principes utilisés lors de l'élaboration de la présente proposition 

tarifaire. 

 

Cette différence a été confirmée par la Commission Bancaire, Financière et des Assurances 

(de l'époque) dans son courrier du 16 août 2010 : 

 

« Lors de l’examen [… ], le Comité de Direction de la CBFA a constaté la coexistence 

de deux logiques, l’une présidant à l’établissement des comptes consolidés et l’autre 

sous-tendant la fixation des tarifs » 
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III. LA PROCÉDURE 

 

17. Le 30 juin 2011, la CREG a reçu la proposition tarifaire d'ELIA pour la période 

régulatoire 2012-2015. 

 

18. Le 26 août 2011, la CREG a adressé à ELIA une demande d’informations 

complémentaires concernant cette proposition tarifaire. 

 

19. Le 26 septembre 2011, la CREG a reçu d’ELIA les renseignements complémentaires 

demandés. 

 

20. Les 7, 11, 21, 24, 26 et 27 octobre 2011 ainsi que les 2, 3, 8, 9 et 18 novembre 2011, 

la CREG a demandé par email à ELIA certaines précisions additionnelles. 

 

21. Les 7, 14, 21, 24, 26 et 27 octobre 2011 ainsi que les 3, 8 et 21 novembre 2011, ELIA 

a envoyé par email à la CREG certaines des informations demandées. 

 

22. Le 10 octobre 2011, la CREG a adressé au GRD A une demande d’informations 

concernant les redevances budgétées par ELIA pour l’utilisation de réseaux du GRD A. GRD 

A a apporté une réponse satisfaisante à cette demande par ses emails du 21 octobre et du 3 

novembre 2011.  

 

23. Le 10 novembre 2011, le Comité de direction de la CREG a approuvé l’Avis 

(A)111110-CDC-1116 relatif à « l’impossibilité pour ELIA System Operator NV de veiller à la 

disponibilité et, le cas échéant, de mettre en place un ou plusieurs des services auxiliaires à 

un prix raisonnable pour l’année 2012 » (ci-après : « l’Avis 1116 »). 
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IV. ANALYSE DU REVENU TOTAL PROPOSÉ 

 

IV.1 Le revenu total proposé 2012-2015 

 

24. ELIA propose, pour l'ensemble de la période régulatoire 2012-2015, un revenu total 

de 3 479 900 000,00 EUR. 

 

La composition du revenu total et sa ventilation entre chaque année de la période régulatoire 

sont indiquées dans le tableau 1. 

 

Tableau 1 : Composition du revenu total proposé par ELIA pour 2012-2015 (* 1 000 000,00 EUR). 

Exercice d'exploitation 2012 2013 2014 2015 Total

Amortissements + Marge équitable 157,1 166,4 172,7 181,2 677,4

Autres coûts 640,3 658,9 692,0 706,4 2.697,6

Perte de plus-value iRAB en cas de mise hors service 21,4 29,4 27,9 26,2 104,9

Revenu total proposé par Elia 818,8 854,7 892,6 913,8 3.479,9   

 

Le revenu total proposé pour 2012 augmente de 171,2 millions EUR (26,44 %) par rapport à 

2010 et de 136,3 millions EUR (19,97 %) par rapport à l'estimation (« best estimate ») d'ELIA 

pour l'année 2011.  

 

Sur l'ensemble de la période régulatoire 2012-2015, il augmente de 749,9 millions EUR 

(27,47 %) par rapport à quatre fois le montant du ‘best estimate’ de l'année 2011. 

 

 

IV.2 Constats généraux 

 

25. Tout d’abord, comme mentionné au § 9, ELIA a introduit sa proposition tarifaire (à 

titre principal) sur la base de la loi Électricité et de l’Arrêté Royal du 8 juin 200713 et (à titre 

subsidiaire) sur la base d’une méthodologie tarifaire proposée par ELIA même, en supposant 

que la CREG l’adopterait. 

 

                                                 
13

 Arrêté royal du 8 juin 2007 relatif aux règles en matière de fixation et de contrôle du revenu total et 
de la marge bénéficiaire équitable, de la structure tarifaire générale, du solde entre les coûts et les 
recettes et des principes de base et procédures en matière de proposition et d'approbation des tarifs, 
du rapport et de la maîtrise des coûts par le gestionnaire du réseau national de transport d'électricité; 
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Les dispositions tarifaires de la Loi Electricité et de l’Arrêté Royal du 8 juin 2007 ne peuvent 

toutefois plus être appliquées en raison de leur contrariété au droit européen.  

 

La méthodologie tarifaire proposée par ELIA ne peut davantage être appliquée : ces 

méthodes n’ont pas été approuvées par le régulateur et ne sont pas conformes aux options 

retenues par la CREG dans les Méthodes Tarifaires Provisoires. En outre, elles reprennent 

intégralement la méthode de l’Arrêté royal du 8 juin. 

 

Dans la présente décision, la CREG se base sur ses Méthodes Tarifaires Provisoires du 

24/11/2011. Elle renvoie si besoin était à la justification de ces méthodes, ainsi qu’à la 

discussion des remarques d’ELIA par rapport au projet de celles-ci. 

 

Etant donné que les Méthodes Tarifaires Provisoires diffèrent sur un certain nombre de 

points (y compris en ce qui concerne le revenu total) de celles qui sont à la base de la 

proposition tarifaire, la CREG demandera ci-après à ELIA d’adapter sa proposition tarifaire 

en conséquence.  

 

26. Dans le cadre de sa demande d'informations complémentaires relatives à la 

proposition tarifaire, la CREG a posé des questions concrètes à ELIA concernant certaines 

activités non régulées. ELIA n'a pas fourni les informations demandées à une question 

concrète de la CREG portant sur les données relatives au projet « Atlantic Wind 

Connection » et a mentionné : 

 

« Cette prise de participation minoritaire intervient en dehors du paramètre des 

activités régulées en Belgique » 

 

La CREG n'accepte pas un tel comportement de la part d'ELIA : l'article 26 de la Loi 

électricité mandate en effet la CREG de requérir toutes les informations nécessaires dans 

l'accomplissement des missions qui lui sont assignées. Et tant l'approbation des tarifs du 

réseau (article 23, § 2, 14°) que le contrôle de l'absence de subsides croisés lorsque le 

gestionnaire du réseau fait application de l'article 8, § 2 (article 23, § 2, 18°) constituent les 

missions légales pour lesquelles ces informations sont nécessaires.  

 

L’article 30bis, § 3, al. 2, 2° prévoit que les membres du Comité de direction et du personnel 

de la Commission qui sont revêtus de la qualité d’officier de police judiciaire « peuvent faire 

toutes les constatations utiles, se faire produire et saisir tous les documents, pièces, livres et 

objets nécessaires à l’enquête et à la constatation des infractions ». 
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L'article 8, § 2, de la Loi électricité prévoit justement que le gestionnaire du réseau ne peut 

exercer d'activités que si elles n'ont pas d'influence négative sur l'indépendance du 

gestionnaire du réseau ni sur l'accomplissement des tâches qui lui sont confiées par la loi. 

L'article 8, §2 prévoit une comptabilisation séparée pour les activités visées au présent 

paragraphe. 

 

La CREG rappelle que l'article 31, § 1er, 2°, c) de ses Méthodes Tarifaires Provisoires prévoit 

qu'une proposition tarifaire reste incomplète notamment si elle ne permet pas d'examiner le 

caractère réel et raisonnable de tous les éléments du revenu total. C'est le cas en 

l'occurrence pour l'évolution des activités non régulées. Selon l'article 31, §1er, un tel manque 

d'exhaustivité constitue un motif suffisant pour imposer des tarifs provisoires. (Voy. 

également § 32). 

 

27. Ensuite la CREG constate une inconsistance fondamentale de la proposition 

tarifaire : ELIA n’a pas budgété tous les éléments de son revenu total sur la même base : 

certains éléments sont en effet estimés sur la base des chiffres réels de 2010 ; d’autres sont 

déduits des chiffres estimés de 2011 ; d’autres encore (surtout les éléments qui étaient 

qualifiés de « gérables » dans l’ancien Arrêté royal du 8 juin 2007) sont calculés partant du 

budget approuvé pour l’exercice d’exploitation 2008, indexé et complété avec les éléments 

jugés nécessaires pour la prochaine période régulatoire. Dans ce dernier cas, les chiffres 

réels des exercices d’exploitation 2008 à 2010 (en particulier en ce qui concerne les 

réductions de coûts) n’ont pas été pris en compte par ELIA. 

 

28. Enfin, la CREG constate que ce sont principalement les coûts des éléments qui 

étaient qualifiés de « non gérables » dans l’Arrêté royal du 8 juin 2007, qui augmentent 

fortement.  

 

L’évolution des éléments précités est illustrée dans le tableau 2 ci-dessous: 

 

Tableau 2 : Évolution des composantes du revenu total 

Année 2008 2008 2009 2010 2011 2011 2012

Réalité / Budget / Best estimate Budget Réalité Elia Réalité Elia Réalité Elia Budget Elia Best Estimate Elia Budget Elia

Amortissements + Marge équitable + autres bénéfices 149,0 157,4 150,4 148,8 157,7 157,7 157,1

Autres coûts 493,3 491,3 508,1 482,6 509,2 509,2 644,9

Perte de plus-value en cas de decommissioning 14,2 15,0 15,4 16,2 17,2 15,5 16,7

Revenu total 656,6 663,7 673,9 647,6 684,1 682,5 818,7   
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ELIA mentionne qu’elle a déjà tenu compte dans sa proposition tarifaire d’un facteur portant 

sur l’amélioration de la productivité et de l’efficacité résultant en un montant de 9 millions 

euro pour chaque exercice d’exploitation de la période régulatoire 2012-2015.  

 

La CREG ne peut toutefois pas s’assurer de la correcte prise en compte de ce montant de 9 

millions d’euro. En effet, ELIA a réparti ce montant sur un grand nombre d’éléments du 

revenu sans fournir à temps toutes les informations demandées par la CREG pour contrôler 

cette répartition. 

 

Jusqu’à preuve du contraire, la CREG considère dès lors que la proposition tarifaire ne 

contient pas un tel facteur d’amélioration de productivité résultant en un montant de 9 

millions d’euro par an. 

 

29. Dans sa proposition tarifaire, ELIA souligne l’importance de plusieurs incertitudes, 

telles que les conséquences des décisions relatives à la sortie du nucléaire, à l’évolution de 

la production d’énergie issue de sources renouvelables, à l’évolution du cadre légal et 

régulatoire ou à plusieurs missions supplémentaires qui pourraient lui être confiées dans le 

futur.  

 

La CREG constate toutefois que ELIA ne précise nulle part les conséquences financières 

liées à chacune de ces incertitudes, et a fortiori ne les justifie pas.  

 

En d’autres termes, la proposition tarifaire est imprécise, en ce qu’ELIA n’explique pas dans 

quelle mesure les incertitudes auxquelles elle se réfère ont eu pour effet d’influencer les 

montants budgétés. 

 

Il en résulte par ailleurs qu’il n’apparaît pas clairement quels services sont garantis par ELIA 

avec le revenu total proposé.  

 

Dans la mesure où il n’est pas possible d’établir un lien entre un moyen mis à disposition et 

un service fourni, la CREG est d’avis que cette absence de clarté ne constitue pas une base 

adéquate pour l’application d’un système régulatoire incitatif. Le gestionnaire de réseau 

pourrait en effet bénéficier de surprofits financiers injustifiés en mettant en place n’importe 

quelle mesure d’économie ou en demandant des moyens financiers additionnels pour un 

même niveau de services rendus. Ce manque de transparence porte atteinte aux intérêts 

des utilisateurs du réseau, fût-ce potentiellement. 
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30. La CREG constate pour le surplus que la manière dont ELIA a rédigé sa proposition 

tarifaire n’est notamment pas conforme aux dispositions suivantes de ses Méthodes 

Tarifaires Provisoires: 

 

(i) l’utilisation des notions de « gérables» et « non-gérables» pour les éléments du 

revenu (qui ne sont pas reprises dans les Méthodes Tarifaires Provisoires); 

 

(ii) la proposition tarifaire n’est pas basée sur le rapport tarifaire le plus récent 

approuvé par la CREG (art. 27, al. 3 des Méthodes Tarifaires Provisoires). 

 

Dans les sections IV.4 à IV.6, la CREG va établir les éléments de la proposition tarifaire qui 

ne sont pas conformes aux Méthodes Tarifaires Provisoires de la CREG et nécessitent dès 

lors une adaptation. 

 

 

IV.3 Constats relatifs à la séparation entre activités 

régulées et non- régulées 

 

31. Le 7 janvier 2010, ELIA et la CREG ont convenu une « transfer pricing policy » : il 

s’agit d’accords relatifs à l’allocation des coûts d’ELIA à des activités autre que l’activité 

régulée de gestionnaire du réseau de transport en Belgique. 

 

Depuis lors, ELIA a finalisé l’acquisition et l’intégration d’un gestionnaire de réseau de 

transport en Allemagne (50Hertz) et informe avec une régularité croissante ses stakeholders 

via des communiqués de presse14 sur de nouvelles initiatives auxquelles elle participe, 

principalement à l’étranger.  

 

Sur base de cette « transfer pricing policy » du 7 janvier 2010, ELIA a budgété un montant 

net de 300 000,00 EUR pour mener à bien ses activités non- régulées. Ce montant 

                                                 
14

 20 octobre 2011; www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/375/20111020-
SECFrameworkContract.pdf 
30 septembre 2011 :  www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/371/EleanoreFR.pdf 
22 juillet 2011: www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/359/ELIA%20Group%20-
%20AWC-ELIA%20Communique-FR.pdf  
19 mai 2010 : www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/321/2010-05-19-50Hertz-
closing-FR.pdf 
11 mars 2010 : www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/308/2010-03-
10%20Joint%20press%20release%2050Hertz-fr.pdf 
16 décembre 2009 : www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/301/GCCIA_FR.doc.pdf  

http://www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/375/20111020-SECFrameworkContract.pdf
http://www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/375/20111020-SECFrameworkContract.pdf
http://www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/371/EleanoreFR.pdf
http://www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/359/Elia%20Group%20-%20AWC-Elia%20Communique-FR.pdf
http://www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/359/Elia%20Group%20-%20AWC-Elia%20Communique-FR.pdf
http://www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/321/2010-05-19-50Hertz-closing-FR.pdf
http://www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/321/2010-05-19-50Hertz-closing-FR.pdf
http://www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/308/2010-03-10%20Joint%20press%20release%2050Hertz-fr.pdf
http://www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/308/2010-03-10%20Joint%20press%20release%2050Hertz-fr.pdf
http://www.elia.be/repository/Lists/PressReleases/Attachments/301/GCCIA_FR.doc.pdf
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(1.200.000,00 EUR – la refacturation de 900.000,00 EUR) est imputé aux activités non- 

régulées et donc exclu du revenu total à couvrir par les tarifs de transport belges.   

 

32. La CREG est d’avis que le coût qui sera réellement supporté par ELIA pour mener à 

bien ses activités non- régulées sera inévitablement beaucoup plus élevé que celui qui est 

budgété. La CREG se base à cet égard sur les constatations suivantes: 

 

(i) au sein du « Groupe ELIA15 », il existe une Direction distincte (« European 

activities & Participations ») pour la gestion des entreprises comme 50Hertz, la 

prospection en matière de « business development » à l’international et la 

gestion des activités du groupe au sein de ENTSO-E; 

 

(ii) au sein du Groupe ELIA, il existe une direction distincte « Innovation and 

Knowledge Management » qui gère les activités de « Research & 

Development »; 

 

(iii) au niveau du Groupe ELIA, il existe un « ELIA Group Committee » qui prépare 

les réunions des organes statutaires et qui définit les lignes stratégiques 

communes du GRT belge et 50Hertz; 

 

(iv)  le champ d’activités des entreprises comme Regional Coordination Service 

Center (CORESO) et Capacity Allocation Service Company for central West 

Europe (CASC), dont ELIA soutient les opérations, s’élargit régulièrement; 

 

(v) les Conseils d’administration d’ELIA System Operator et d’ELIA Asset SA traitent 

de manière structurelle des points ayant trait aux filiales non- régulées (et se 

réunissent même exceptionnellement en Allemagne); 

 

(vi) les Conseils d’administration concernés sont évidemment aussi préparés par les 

membres du comité de direction et leurs collaborateurs; 

 

(vii) certaines filiales non-régulées (Eurogrid International) occupent des bâtiments 

loués par ELIA; 

 

                                                 
15

 Le Groupe ELIA se compose de ELIA System Operator SA, ainsi que des filiales ELIA Asset 
S.A.,ELIA Engineering S.A., Belpex S.A. et ELIA RE S.A. 
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(viii) ELIA informe de plus en plus régulièrement ses stakeholders sur sa participation 

à de nouveaux projets à l’international; 

 

(ix) les récentes campagnes de recrutement d’ELIA concernent souvent des 

fonctions en rapport avec ce qui est qualifié de « International business 

development ». Plusieurs équivalents temps-plein occupent par ailleurs déjà ces 

fonctions; 

 

(x)  ELIA impute le coût de 0,4 membre du Comité de direction et aucun coût lié à 

ses administrateurs à l’ensemble de ses filiales et de ses activités non régulées 

(voy. § 44 et suivants); 

 

(xi) le calcul menant au montant net de 300 000 EUR n’a par ailleurs pas tenu 

compte du supplément de 25 % qui doit être ajouté en vertu de la transfer pricing 

policy aux coûts directs du personnel afin de tenir compte des frais indirects; 

 

(xii) le calcul menant au montant net de 300 000 EUR n’a pas tenu compte des coûts 

directs du personnel tels que les gratifications et les indemnités de rupture;  

 

(xiii) dans le rapport tarifaire relatif à l’exercice sur 2010, la CREG rappelle que ELIA a 

mentionné un montant net de plus de 7 millions d’euro qui a été déduit du revenu 

total pour les activités non-régulées. Comme ‘best estimate’ (meilleure 

estimation) pour l’exercice d’exploitation 2011, ELIA rapporte par ailleurs un 

montant net d’environ 900 000 EUR pour l’ensemble des services précités du 

groupe. 

 

La CREG constate que la façon dont ELIA a budgété l’application de sa « transfer pricing 

policy » a pour effet que le revenu total proposé comporte des éléments qui ne sont pas 

nécessaires à l’exécution des obligations légales du gestionnaire de réseau. Il s’agit d’une 

application incomplète de la « transfer pricing policy » convenue : ELIA n’a pas tenu compte 

de tous ses moyens affectées à « 50Hertz ».  

 

Il est clair pour la CREG que la « transfer pricing policy » convenue le 10 janvier 2010 devra 

faire l’objet d’une révision à la lumière des développements récents précités, notamment 

quant aux modalités précises liées aux fonctions communes entre ELIA et 50Hertz. 
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Une telle façon de procéder va à l’encontre de l’interdiction de subsides croisées entre 

activités régulées et non régulées ainsi que des articles 1 et 3.f de l’Annexe 1 des Méthodes 

Tarifaires Provisoires. La CREG rejette dès lors les éléments concernés dans les sections 

suivantes IV.4 à IV.6 et demande qu’ELIA impute et justifie adéquatement ses coûts réels 

relatifs à ses activités non régulées. ELIA doit fournir une description circonstanciée des 

projets concernés, une allocation détaillée des coûts ainsi qu’une motivation de cette 

allocation.  

 

La CREG fait grand cas du manque de transparence avec lequel ELIA traite la distinction 

entre activités régulées et non régulées dans cette procédure tarifaire : d'une part, la CREG 

estime que l'allocation ex ante des coûts aux activités non régulées est clairement sous-

estimée et, d'autre part, ELIA ne fournit pas les informations à ce sujet à la CREG. Dans le 

même temps, la CREG constate qu'ELIA souhaite lui opposer des éléments de son projet 

« Atlantic Wind Connection » dans le cadre de la récente consultation relative au Projet 

d'arrêté relatif aux méthodes tarifaires du 15 septembre 2011, mais ne souhaite fournir 

aucune information à la CREG.  

 

La CREG rappelle également à ELIA les dispositions des articles 8, § 2 et 22 de la Loi 

électricité : elles obligent le gestionnaire de réseau à effectuer une comptabilisation séparée 

pour les activités autres que les missions visées par l’article 8, §1er de la Loi Electricité. La 

CREG a aussi repris cette obligation à l'article 45 de ses Méthodes Tarifaires Provisoires. 

 

 

IV.4 Constats relatifs à la marge équitable et aux 

amortissements  

 

33. ELIA s'est basée sur une valeur de la RAB à la fin 2010 de 3.743.400.000,00 EUR 

pour calculer la valeur moyenne de l'actif régulé aussi bien pour l'année 2011 que pour 

chaque année de la période régulatoire 2012-2015. 

 

Ce montant provient d'une valeur de la RAB de 3 771 948 573,56 EUR à la fin de 2009. 

 

L'article 14, § 1 des Méthodes Tarifaires Provisoires de la CREG mentionne toutefois un 

montant de 3 752 717 848,21 EUR comme valeur de l'actif régulé à la fin 2009 (hors fonds 

de roulement net). 
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Lors du calcul de l'évolution de la valeur de l'actif régulé de fin 2009 à fin 2010, ELIA a de 

plus tenu compte de l’évolution de ses besoins en en fonds de roulement au cours de 

l'année 2010, y compris les créances régulatoires à la fin de 2010 et les liquidités 

nécessaires. 

 

Ces deux derniers éléments ne se retrouvent toutefois plus dans la règle d’évolution de l'actif 

régulé reprise à l'article 14, § 2 des Méthodes Tarifaires Provisoires de la CREG. 

 

Tenant compte des dispositions de l’article 14 des Méthodes Tarifaires Provisoires et étant 

donné que le critère 2.c) de l'annexe 1 aux Méthodes Tarifaires Provisoires stipule 

clairement que les différences qui sont la conséquence d'une erreur de calcul de l'actif régulé 

seront en principe rejetées comme étant déraisonnables, et en l’absence de justification 

contraire, la CREG rejette les valeurs utilisées par ELIA pour l'actif régulé. 

 

Dans sa proposition tarifaire adaptée, la CREG demande à ELIA de recalculer la valeur de 

l'actif régulé fin 2010 et 2011 sur base de la valeur fin 2009 (3 752 717 848,21 EUR), 

complétée par le montant du ‘fonds de roulement net’ défini dans l’article 14, §2, des 

Méthodes Tarifaires Provisoires de la CREG. 

 

34. Toujours en ce qui concerne la valeur l'actif régulé pour chaque année de la période 

régulatoire, ELIA s'est basée sur d'énormes dépenses d'investissement, qui sont reprises 

dans le tableau 3 suivant. 

  

Tableau 3: synthèse des dépenses d'investissement prévues dans la proposition tarifaire d'ELIA 

 

 

La CREG n’est pas encore formellement au courant d’une approbation du Plan de 

développement fédéral d'ELIA pour la période 2010-2020 par le Ministre. Dans le calcul de 

l'actif régulé pour chaque année de la période régulatoire 2012-2015, ELIA invoque toutefois 



  26/68 

ce plan pour justifier des investissements de successivement 67,434 millions d’euros, 

143,067 millions d’euros, 210,234 millions d’euros et 179,653 millions d’euros. 

 

De plus, la CREG constate que ELIA tient également compte d'énormes investissements « 

hors plan », à savoir respectivement 71,113 millions d’euros, 98,639 millions d’euros, 99,495 

millions d’euros et 99,074 millions d’euros. 

 

Malgré l'incertitude planant sur ces projets individuels, la CREG approuve l'enregistrement 

des montants proposés pour le calcul de l'actif régulé dans la proposition tarifaire. La CREG 

part en effet du principe qu'il existe un important besoin en dépenses d'investissement. La 

CREG souligne que cette méthode n'implique aucune approbation des dépenses réelles 

d'investissement au cours de la période régulatoire 2012-2015 et ne permet aucune forme 

de préfinancement de ce type de projets : elle n'est inspirée que par un souci de 

pragmatisme en la matière.  

 

Le même principe prévaut également pour les montants d'amortissement liés aux nouvelles 

dépenses d'investissement qui sont reprises dans l'actif régulé. 

 

35. Pour calculer le pourcentage de rendement, ELIA est partie d'une valeur fixe pour le 

facteur de pondération Bêta de 0,30. 

 

En vertu des dispositions de l'article 16, § 2, des Méthodes Tarifaires Provisoires, la valeur 

du Bêta doit être calculée sur base des données relatives aux actions jusqu'au 31 décembre 

de l'année précédant l'introduction de la proposition tarifaire. Sur base des cotations de 

l'action ELIA entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2010 inclus, la valeur du Bêta à 

utiliser dans la proposition tarifaire 2012-2015 s'élève à 0,1475. 

 

36. La CREG constate que deux éléments de la proposition tarifaire donnent lieu à une 

valeur erronée du facteur S, et dès lors à un pourcentage de rendement erroné. Il s’agit en 

l’occurrence: 

 

(i) du calcul incorrect de l'actif régulé qui sert de dénominateur de la fraction 

donnant le pourcentage de rendement (voy. § 33); 

 

(ii) d’un calcul erroné des fonds propres moyens servant de numérateur pour la 

même fraction. Les fonds propres ont en effet été augmentés de l’entièreté des 

plus-values provenant du « decommissioning » réservées, alors que l'article 26 
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des Méthodes Tarifaires Provisoires stipule que l'impôt des sociétés sur ces plus-

values est à la charge du gestionnaire du réseau et ne fait donc pas partie de ses 

fonds propres. 

 

37. Tenant compte des dispositions des articles 16 et 17 des Méthodes Tarifaires 

Provisoires, vu que les critères 2.b.(i) et 2.b. (iii) de l'annexe 1 aux Méthodes Tarifaires 

Provisoires stipulent que les différences qui sont la conséquence d'une valeur pour les 

facteurs Bêta et S autre que celle acceptée par la CREG seront en principe rejetées comme 

déraisonnables, la CREG rejette le pourcentage de rendement proposé. 

 

38. Etant donné le rejet de la valeur de l'actif régulé (§ 33) et du pourcentage de 

rendement (§ 37), la marge équitable proposée pour chaque année de la période régulatoire 

est également rejetée. 

 

La CREG demande à ELIA de tenir compte dans sa proposition tarifaire modifiée des 

remarques de la CREG reprises aux paragraphes 35 à 38 inclus de la présente décision. 

 

 

IV.5  Constats relatifs aux «autres coûts»    

 

IV.5.1 Achat de services auxiliaires 

 

39. Pour l’ensemble de cet élément du revenu total, ELIA propose pour l’exercice 

d’exploitation 2012 un montant qui est 28% (+38.243.000,00 EUR) plus élevé que la réalité 

de l’exercice d’exploitation 2010.  

 

Concernant la composante « réservation des ressources » de cet élément du revenu total, la 

CREG constate ce qui suit : 

 

(i) L’explosion des coûts de réservation de la réserve primaire (R1) et la réserve 

secondaire (R2), dont le montant budgété pour 2012 est 117% (+41.920.000,00 

EUR) plus élevé que la réalité de l’exercice d’exploitation 2010, explique à elle 

seule l’augmentation de l’élément du revenu total « achats de services 

auxiliaires ». 
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Ces coûts de réservation de la R1 et de la R2 ont été budgétés par ELIA sur 

base des prix offerts par les producteurs dans le cadre de sa procédure d’appel 

d’offres pour 2012. 

 

Dans son Avis 111616, la CREG a constaté que les volumes de R1 et R2 offerts 

par les producteurs sont insuffisants pour couvrir les volumes approuvés par la 

CREG. Tout comme cela fût déjà le cas pour la fourniture de R2 au cours de 

2010 et 2011, les conditions de prix pour la fourniture de R1 et de R2 seront dès 

lors très probablement imposées par un Arrêté Ministériel. 

 

Ce faisant, la CREG ne peut pas accepter les montants budgétés par ELIA 

comme coûts de réservation de la R1 et de la R2. 

 

(ii) ELIA a également prévu des produits sur ces puissances réservées : en cas de 

manque de disponibilité des puissances réservées, ELIA facture des pénalités 

aux fournisseurs impliqués. Ces produits viennent en déduction du coût total de 

l’élément du revenu total « Achat des services auxiliaires ». La CREG constate 

que ces « Pénalités » budgétées pour 2012 sont inférieures de moitié (-

2.161.000,00 EUR) à la réalité de l’exercice d’exploitation 2010. 

 

La CREG est d’avis que cette nette diminution des « Pénalités » n’est pas 

crédible eu égard au fait que tant les hypothèses prises par ELIA en matière de 

volumes de ressources (MW) que de prix unitaires de ces ressources 

(EUR/MW/h) connaissent une nette augmentation par rapport aux valeurs qui ont 

été contractées pour l’exercice d’exploitation 2010. 

 

La CREG note que ce constat n’est pas contesté par ELIA dans ses réponses du 

26 septembre 2011, qui se limite à invoquer certains événements exceptionnels 

qui ne devraient pas se reproduire de façon récurrente à l’avenir. 

 

Cette assertion ne convainc pas la CREG.  

 

                                                 
16

 CREG, Avis (A) 111110-CDC-1116 relatif à « l’impossibilité pour ELIA System Operator S.A de 
veiller à la disponibilité et, le cas échéant de mettre en place un ou plusieurs de services auxiliaires à 
un prix raisonnable pour l’année 2012 », 10 novembre 2011 
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Concernant la composante « utilisation des ressources », la CREG constate par ailleurs ce 

qui suit: 

 

(i) Concernant les achats long-terme, la CREG relève qu’elle ne connaît les 

résultats que des deux premières enchères pour l’achat d’énergie 2012; 

 

(ii) ELIA propose de budgéter un montant de 250.000,00 EUR dans un nouveau 

poste « Achats aux GRDs ». 

 

La CREG a connaissance d’un achat récurrent de 2,2 GWh par an auprès de 

ORES pour en moyenne un peu moins de 150.000,00 EUR par an. 

 

La CREG comprend des réponses d’ELIA du 26 septembre 2011 qu’un budget 

additionnel de 100.000,00 EUR est prévu pour d’autres GRDs qui « pourraient » 

être dans la même situation qu’ORES. 

 

Faute de GRDs s’étant manifestés à cette date et d’inventaires techniques 

explicites, l’argumentation sous-tendant ce budget additionnel de 100.000,00 

EUR ne convainc pas la CREG. 

 

40. La CREG constate que les constatations faites (voy. § 39) ne sont pas conformes au 

critère 2 de la 1ère Annexe aux Méthodes Tarifaires Provisoires. La CREG, rejette dès lors 

l’élément du revenu total « Achat des services auxiliaires » proposé par ELIA et demande 

qu’ELIA adapte comme suit les montants de sa proposition tarifaire adaptée : 

 

(i) Pour chaque année de la période 2012-2015, diminuer les montants budgétés de 

« Réservation des ressources – réglage primaire » et « Réservation des 

ressources – réglage secondaire » comme suit (montants * 1000,00 EUR): 

 

2012 2013 2014 2015

R1 -5.782 -5.843 -7.515 -7.911

R2 -8.095 -15.978 -18.651 -18.294

Total -13.877 -21.821 -26.167 -26.205
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(ii) Pour chaque année de la période 2012-2015, budgéter un total de 5.000.000,00 

EUR de produits au titre de « Réservation des ressources – pénalités »; 

 

(iii) Pour chaque année de la période 2012-2015, budgéter un total de 150.000,00 

EUR au titre de « Utilisation des ressources – achats aux GRDs ». 

 

 

IV.5.2 Redevances pour Utilisation d'infrastructures de tiers 

 

41. Tant dans le cadre de l’analyse de la proposition tarifaire d'ELIA que lors d'une 

première analyse des soldes de l’exercice d’exploitation 2010 rapportés par ELIA et GRD T, 

la CREG a constaté que les montants facturés par GRD A à ELIA pour l'utilisation de son 

infrastructure 70 kV ne correspondent pas aux principes des Méthodes Tarifaires 

Provisoires:  

 

(i) GRD A procède d’une part à une double imputation de ses charges financières : 

un montant annuel de 734.700,00 EUR est mis une première fois à charge des 

tarifs facturés aux utilisateurs du réseau de distribution de GRD A et une 

deuxième fois à charge des tarifs facturés aux utilisateurs du réseau de transport 

d’ELIA; 

 

(ii) la marge équitable appliquée par GRD A est d’autre part trop élevée en raison 

d'un pourcentage de rendement trop important. 

 

Ces deux constats sont valables tant pour le budget couvrant la période 2012-2015 que pour 

la réalité constatée au cours de la période 2008-2011. 

 

42. Étant donné que dans le revenu total proposé par ELIA, les coûts liés à 

l'infrastructure 70 kV de GRD A vont à l'encontre du critère 2 de l'annexe 1 aux Méthodes 

Tarifaires Provisoires, la CREG rejette dans son intégralité l'élément relatif aux «Redevances 

pour utilisation de réseaux de tiers» liées au GRD A, à savoir un montant de 7.452.000,00 

EUR pour l'année d'exploitation 2012, 7.494.000,00 EUR pour 2013, 7.538.000,00 EUR pour 

2014 et 7.585.000,00 EUR pour 2015.  

 

43. La CREG demande qu'ELIA tienne compte dans sa proposition tarifaire adaptée pour 

la période régulatoire 2012-2015 d'un calcul adapté des « redevances pour utilisation de 
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réseaux de tiers » liées au GRD A : 6.054.000,00 EUR pour 2012, 6.190.000,00 EUR pour 

2013, 6.253.000,00 EUR pour 2014 et 6.319.000,00 EUR pour 2015. 

 

Par ailleurs, et au titre des montants indûment payés au cours de la période 2008-2011, la 

CREG demandera à GRD A de créditer les montants suivants à ELIA : 

 

(i) un montant de 2.854.000,0 EUR pour les années 2008, 2009 et 2010, qui sera 

ajouté au solde de la période de 2007 à 2010 inclus d'ELIA; 

 

(ii) un montant de 1.226.000,00 EUR pour l'année 2011, qui sera ajouté au solde 

d'exploitation d'ELIA pour 2011. 

 

 

IV.5.3 Achat de biens et services 

 

44. Pour l’ensemble de cet élément du revenu relatif à l’achat de biens et de services, 

ELIA propose pour l’exercice d’exploitation 2012 un montant qui est 9,55 % plus élevé que le 

budget de l’exercice d’exploitation 2008.  

 

La CREG constate ce qui suit : 

 

(i) ELIA a déduit le chiffre du budget proposé du budget 2010, c’est-à-dire de facto 

du budget 2008;  

 

(ii) Selon les prévisions du Bureau de Plan, l’indice national des prix à la 

consommation aura augmenté de 7,78 % au cours de la période 2008-2012; 

 

(iii) le budget 2008 ne comporte pas de diminutions pour l’application du facteur X en 

2008, alors que le présent budget 2012 comporte une partie du montant de 

9 000 000,00 EUR qu’ELIA propose elle-même comme facteur X pour l’exercice 

d’exploitation 2012; 

 

(iv) conformément aux accents repris dans le troisième paquet énergie, ELIA 

annonce un intérêt particulier pour des activités de Research & Development. 

Selon la CREG, cela ressort notamment de l’augmentation des budgets partiels 

‘Grands travaux Études techniques‘ et ‘Études techniques’. Ceux-ci comprennent 

également les coûts intégraux de l’étude préliminaire du projet NEMO; 
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(v) la note ‘R&D priorities of the ELIA Group’ du 14 octobre 2010 stipule que les 

principaux points suivants font partie de ses R&D headlines :  

 

- “to connect clusters of wind farms in Norh Sea (and Baltic Sea with its 

German subsidiary); 

- to develop European markets, including the integration of renewable 

generation in the electricity markets.” 

 

Ce qui précède démontre qu’il faut distinguer, pour ce qui est de la Direction 

R&D, les coûts qui sont ou non liés aux activités régulées. 

 

(vi) la rubrique ‘honoraires’ reprend également les coûts pour les émoluments 

octroyés aux administrateurs. Ces coûts ont été intégralement attribués aux 

activités régulées en Belgique, alors qu’ils ont également trait aux activités non 

régulées (voy § 44(vi) et suivants); 

 

(vii) le poste budgétaire « achats de biens et services » comprend également une 

augmentation de plus de 25 % du budget de communication en comparaison 

avec le budget de 2008. Bien que ce chiffre soit inférieur au chiffre réel rapporté 

pour 2010 et semblerait raisonnable, ce budget ‘commun’ entre activités régulées 

et non régulées contribue donc également à la notoriété des activités non 

régulées et à l’image d’ELIA en la matière. Cet élément du revenu comprend 

également les dépenses prévues en matière de dons, libéralités, sponsoring, 

publications internes et externes, l’organisation d’événements sociaux et des 

relations externes. La CREG considère premièrement que la marge de 

manœuvre détenue par ELIA en matière d’allocation de ces budgets ne peut que 

bénéficier à la notoriété du groupe considéré dans son ensemble, et par là aux 

activités non-régulées. La CREG estime deuxièmement que ni les activités de 

mécénat caritatif (260.000,00 EUR en 2010), de mécénat général (63.000,00 

EUR en 2010), d’invitations relations externes (280.000,00 EUR en 2010), ni le 

sponsoring du Museum Aan de Stroom (M.A.S.) à Anvers (80.000,00 EUR/an 

pendant 5 ans à partir de 2011) ne sont nécessaires à l’accomplissement des 

missions légales d’un monopoliste comme ELIA. Comme les villes et les 

communes belges sont des actionnaires d’ELIA, c’est dans leur propre intérêt de 

traiter les dossiers d’ELIA avec souplesse, sans que ELIA doive organiser des 

évènements sociaux pour créer ce genre de goodwill. C’est pourquoi la CREG 

rejettera un montant de 683.000,00 EUR comme déraisonnable; 
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(viii) ELIA prévoit également, dans le poste budgétaire « achats de biens et 

services », une augmentation des coûts d’assurances de plus de 60 % : ELIA 

attribue l’augmentation des primes à des sinistres exceptionnels en 2009 et 2010 

(en l’occurrence des tempêtes). Ces sinistres nécessiteraient un 

approvisionnement des réserves du propre assureur sinistre ‘captive’ (ELIA RE), 

mais ELIA ne fournit aucun montant concret et a fortiori ne les justifie pas. 

 

La CREG conclut que: 

 

(i) plusieurs éléments doivent être adaptés pour respecter la « transfer pricing 

policy », notamment en ce qui concerne les coûts liés à la participation dans 50 

Hertz ; 

 

(ii) la nécessité de l’augmentation des primes d’assurances n’est pas suffisamment 

démontrée, notamment parce que ELIA ne mentionne pas (et a fortiori ne les 

justifie pas) les dégâts effectivement supportés par ELIA RE; 

 

(iii) la nécessité de certains coûts de sponsoring, événements sociaux et relations 

externes n’est pas suffisamment démontrée ; 

 

(i) la hausse des coûts liés à l’activité Research & Development n’est pas présentée 

de manière suffisamment claire. Conformément aux suggestions d’ELIA 

concernant la procédure de consultation sur le Projet des méthodes tarifaires, la 

CREG demande qu’ELIA fournisse ces éléments dans le cadre d’un budget 

distinct de R&D ; 

 

La CREG constate que les constatations faites ne sont pas conformes aux critères 1, 2.e) et 

2.f) de l’Annexe 1 des Méthodes Tarifaires Provisoires. Elle rejette dès lors l’élément « Achat 

de biens et services » du revenu total proposé. 

 

La CREG demande que dans sa proposition tarifaire adaptée, ELIA donne suite aux 

remarques de la CREG de manière adéquate. 
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IV.5.4 Frais de gestion exceptionnels pour les investissements de 

développement 

 

45. Dans la proposition tarifaire, ELIA prévoit un montant exceptionnel de coûts de 3,3 

millions d’euro pour l’exercice 2012. ELIA a repris ce poste en tant qu’élément qualifié de 

‘coûts gérables’. Un tel élément n’est pas prévu pour les exercices d’exploitation 2013, 2014 

et 2015. 

 

À la question de la CREG sur la justification de ce poste tarifaire, ELIA répond qu’il s’agirait, 

d’une part, de frais de gestion supplémentaires qui résultent de la forte augmentation du 

volume d’investissement et d’autre part, de frais d’entretien additionnels pour cette nouvelle 

infrastructure. Le tout a été estimé forfaitairement à 1 % du volume d’investissement. 

 

La réponse d’ELIA ne convainc nullement la CREG : 

 

(i) des centres et objets de coûts sont déjà spécifiquement prévus dans le revenu 

total pour faire face à pareilles dépenses; 

 

(ii) les coûts sont estimés forfaitairement, sans justification du pourcentage retenu 

de 1 %; 

 

(iii) dans sa réponse, et contrairement à la proposition initiale ou il s’agissait d’un 

montant exceptionnel de 3,3 millions d’euro, ELIA invoque le caractère 

structurel de ce poste : il serait question d’un montant de 300 000,00 EUR 

pour 2012 et 9.200.000,00 EUR pour l’ensemble des années 2013-2015.  

 

Il résulte des considérations qui précèdent que le poste budgétaire concerné n’est pas 

conforme aux critères 1 et 2.a) de l’Annexe 1 des Méthodes Tarifaires Provisoires. La CREG 

rejette dès lors l’élément « Frais de gestion exceptionnels pour les investissements de 

développement » du revenu total proposé. et demande à ELIA de ne plus reprendre cet 

élément dans sa proposition tarifaire adaptée. 
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IV.5.5 Rémunérations et charges sociales 

 

46. ELIA propose pour 2012 un budget global de rémunérations et charges sociales qui 

est 4,3 % plus élevé que les coûts correspondants pour l’exercice 2010. Et ce – selon ses 

propres dires – en dépit d’une évolution de l’indice santé de 5,2 % sur la même période et 

tenant compte d’un effectif du personnel basé sur 30 collaborateurs à temps plein 

supplémentaires par rapport à l’exercice 2010, c'est-à-dire selon un effectif basé sur 1147 

collaborateurs à temps plein. 

 

La CREG constate que ceci n’est possible que parce qu’une partie – pour elle inconnue – du 

facteur X proposé par ELIA est imputée dans le chiffre du budget de 2012. 

 

47. ELIA justifie la budgétisation de 30 collaborateurs supplémentaires comme suit: 

 

(i) 17 collaborateurs à la suite de la forte augmentation des projets 

d’investissement; 

 

(ii) 7 collaborateurs pour l’intensification des efforts consentis pour l’entretien et les 

tests; 

 

(iii) 6 collaborateurs pour les efforts supplémentaires de Research & Development, 

plus précisément pour les projets « Twenties », « Smart-Limburg » (SLIM), 

« Innovative Tools for Electrical System Security within Large Areas » (iTESLA) 

et « Modular Development Plan on Electricity Highways System » (MoDPEHS). 

 

48. La CREG peut a priori comprendre que 30 collaborateurs doivent être engagés pour 

les tâches précitées mais se pose, plus fondamentalement des questions sur l’effectif total 

du personnel de ELIA et son affectation réelle:  

 

(i) une situation similaire s’est produite en 2007 lors de l’introduction de la dernière 

proposition tarifaire pour la période régulatoire 2008-2011 : à l’époque, l’effectif 

du personnel d’ELIA s’élevait à 1122 temps pleins et ELIA demandait 28 

collaborateurs supplémentaires de manière à pouvoir employer au cours de cette 

période régulatoire 2008-2011 un total de 1150 équivalents temps pleins; 
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(ii) au cours de la période régulatoire 2008-2011, l’effectif réel du personnel est 

passé de 1123 temps plein en 2007 à 1122 temps plein en 2008, 1120 en 2009 

et 1117 en 2010; 

 

(iii) au 30 juin 2011, ELIA ne comptait plus que 1113 collaborateurs temps plein et au 

31 août 2011, elle n’en comptait plus que 1105,3. 

 

Au lieu de recruter les 28 collaborateurs demandés au cours de la période régulatoire 2008-

2011, la CREG constate que ELIA a fonctionné avec moins de collaborateurs que lors de 

l’introduction de son budget. Rétrospectivement, il est par ailleurs pour le moins étonnant de 

constater que l’’effectif du personnel demandé actuellement pour la période 2012-2015 est 

ainsi inférieur à celui qui avait été demandé pour 2008.  

 

La CREG se demande vraiment comment l’imputation estimée par ELIA d’une partie du 

facteur X pourrait expliquer ce constat. 

 

La CREG estime par ailleurs qu’il n’est pas réaliste qu’ELIA recrute 42 collaborateurs à 

temps plein entre le 31 août 2011 et le 31 décembre 2011. 

 

La CREG rappelle également qu’une proportion insuffisante de cet élément du revenu total 

est affectée aux activités non-régulées. La CREG note ici qu’un certain nombre des fonctions 

Key Account recrutées en 2010 et 2011 tombent totalement en dehors du périmètre de 

l’activité régulée en Belgique. 

 

En résumé, la CREG comprend que ELIA présente une image surestimée des ses besoins 

réels tout en ayant l’intention d’opérer des mesures d’économies sur cet élément du revenu 

total. 

 

49. La CREG souhaite qu’ELIA puisse disposer des collaborateurs nécessaires au cours 

de la prochaine période régulatoire mais elle estime que, dans les circonstances actuelles, 

l’effectif demandé de 1147 collaborateurs n’est pas suffisamment étayé. En outre, il semble 

qu’une fraction grandissante de cet effectif soit affectée à d’autres tâches que l’activité 

régulée de ‘gestion de réseau’ de transport en Belgique (voy. les § 31 et 32 de la présente 

décision). 
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La CREG estime, à ce propos que les collaborateurs qui sont affectés de manière 

structurelle à des activités non-régulées doivent être repris sur le payroll d’autres entités, 

telles que les différentes sociétés visées par le nom générique d’« EUROGRID ». 

 

50. La CREG constate que les constatations faites ne sont pas conformes aux critères 1, 

2.a), 2.e) et 2.f) de l’Annexe 1 des Méthodes Tarifaires Provisoires. Elle rejette dès lors 

l’élément « Rémunérations et charges sociales » du revenu total proposé. 

 

Elle demande qu’ELIA motive de manière adéquate, dans sa proposition tarifaire adaptée, 

les coûts nécessaires aux activités régulées. ELIA doit en outre affecter une partie 

appropriée de l’effectif de son personnel aux activités autres que la ‘gestion de réseau de 

transport’ régulée en Belgique. 

 

 

IV.5.6 Charges financières nettes 

 

51. Le montant des charges financières nettes proposé par ELIA pour l’exercice 2012 

augmente de 12,5 millions d’euro par rapport au ‘best estimate’ 2011. Pour les années 2013 

et 2014, cette évolution reste inchangée ( + 7 millions d’euro et + 10 millions d’euro)  

 

52. Outre les moyens financiers couvrant ses besoins de financement concrets pour ses 

activités régulées en Belgique, ELIA a repris deux éléments supplémentaires dans sa 

proposition tarifaire: 

 

(i) l'intégralité des coûts des dits « back-up facilities » (voir § 53); 

 

(ii) les coûts des lignes de crédit supplémentaires au cours de la période de six mois 

précédant le remplacement de ses emprunts obligataires Eurobond en cours 

(voir § 54). 

 

53. Les dites « back-up facilities » concernent des lignes de crédit formellement promises 

qu'ELIA a contractées pour améliorer sa position de trésorerie dans le cadre d'une récente 

enquête périodique de l'agence de notation Standard & Poor's. 
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Dans la synthèse de son rapport périodique sur la note financière d'ELIA du 12 mai 201117, 

l'agence de notation Standard & Poor's explique à ce propos que : 

 

 « Overview: 

●  ELIA has recently signed three long-term committed credit lines providing €300 

million in additional support for its liquidity profile. 

●  We are therefore revising our outlook on ELIA to stable from negative and 

affirming our ‘A - /A - 2’ corporate credit ratings on the group. »18 

 

Standard & Poor's a confirmé ce point de vue dans son rapport de synthèse du 24 mai 

201119, dans lequel elle soulignait en outre l'importance du système des « Embedded 

Financial Costs » appliqué : 

 

« Moreover, the embedded debt principle in the regulatory framework means that 

ELIA directly passes on actual interest costs through tariffs, thereby reducing the risk 

for the debtholders. »20 

 

Dans la proposition tarifaire 2012-2015, le coût global de ces « back-up facilities » est repris 

comme suit : 2,59 millions d’euro en 2012, 2,59 millions d’euro en 2013 et 2,23 millions 

d’euro en 2014, soit en tout 7,41 millions d’euro pour la période régulatoire 2012-2015.  

 

54. Pour son financement à long terme au moyen des fonds étrangers, ELIA a émis ses 

propres emprunts obligataires, baptisés Eurobonds. La plupart des emprunts obligataires 

viennent à échéance en 2013 et en 2014. Un emprunt à long terme arrive à échéance en 

avril 2016. ELIA souhaite les remplacer par de nouveaux Eurobonds à émettre. 

 

La proposition tarifaire d'ELIA inclut en outre les coûts de lignes de crédit supplémentaires 

dont le montant correspond à celui des nouveaux Eurobonds à émettre et qui commencent à 

courir 6 mois avant la date des nouveaux emprunts obligataires à émettre : ELIA agit de 

                                                 
17

 STANDARD & POOR’S, Research Update : Belgium-Based ELIA System Operator Outlook 
Revised To Stable On Steady Financial Profile; ‘A - / A – 2’ Ratings Affirmed’ , 12 mai 2011 
18

Traduction libre : «  Vue d'ensemble  
- ELIA a signé récemment trois lignes de crédit engagées à long terme qui lui confèrent un appui 
additionnel de 300 millions EUR pour son profil de liquidité.  
- Par conséquent, nous rehaussons nos perspectives pour ELIA de « négatif » à « stable » et 
réaffirmons notre notation de crédit de A - /A - 2’ pour le groupe. » 
19

 STANDARD & POOR’S Research, ‘Summary: ELIA System Operator S.A./N.V’, 24 mai 2011 
20

Traduction libre : « En outre, le principe de embedded debt défini dans le cadre régulatoire signifie 
qu'ELIA répercute les charges d’intérêt réelles dans ses tarifs, ce qui permet de réduire le risque pour 
les détenteurs de dettes. » 
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cette façon par crainte d’un downgrade de son rating en ne suivant pas les critères de 

liquidité prescrits par Standard & Poor’s. Selon ELIA, un tel downgrade mènerait à une 

augmentation de ses taux de crédit de 75 points de base, ou 9,375 millions d’euro par an 

pour un emprunt de 1.250 millions d’euro 10 ans. ELIA tient donc compte d’un surcoût en 

charges financières récurrentes de 93,75 millions d’euro sur une période de 10 ans. 

 

L’analyse de la proposition tarifaire permet de conclure à un coût net global de ce 

préfinancement (frais d'intérêts et d'émission compris, déduction faite des produits provenant 

de l'investissement du surplus de moyens) qui se présente comme suit : 3,35 millions d’euro 

en 2012, 8,87 millions d’euro en 2013 et 9,70 millions d’euro en 2014 et 3,06 millions d’euro 

en 2015, soit en tout 24,98 millions d’euro pour la période régulatoire 2012-2015. 

  

55. La CREG ne peut en aucun cas être d'accord avec les principes sur base desquels 

les montants mentionnés aux § 53 et 54 sont calculés et inclus dans le revenu total, et ce, 

pour les raisons suivantes: 

 

(i) il n'existe aucun risque que les moyens financiers requis viennent à manquer 

(voir ci-dessous § 56); 

 

(ii) l’application des simples méthodes de Discounted Cash Flow démontre que le 

surcoût est beaucoup moins important que 93.75 millions d’euro pour une 

période de 10 ans, dans l’hypothèse qu’un taux supplémentaire ne s’élèverait 

qu’à 50 points de base, la différence devient très faible. Dans toutes hypothèses 

la méthode suivi par ELIA mène à un coût plus élevé dans la période regulatoire 

2012-2015 qu’un régime d’emprunts classique ;  

 

(iii) en outre la CREG n’est pas du tout convaincue qu’un tel downgrade survienne; 

 

(iv) toute impression d'illiquidité est imaginaire et est facilitée par le gestionnaire de 

réseau lui-même (voir ci-dessous § 57); 

 

(v) la note de Standard & Poor's s'explique par l'ensemble des activités régulées et 

non régulées. 

 

56. La CREG elle-même garantit que le gestionnaire de réseau peut (sans préjudice de 

l’exercice des compétences de la CREG) faire couvrir l'entièreté des coûts de financement 

raisonnables des activités régulées par les tarifs de réseau.  
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Le grand intérêt qu'ont suscité les Eurobonds montre que l'offre en moyens financiers est 

plus que suffisante. Cet élément a également été explicitement confirmé lors du workshop 

« Energy Infrastructure package » du 29 mars 2011 organisé par la Direction générale de 

l'Énergie de la Commission européenne et le Council of European Energy Regulators 

(CEER) : les banquiers présents y ont confirmé, en présence entre autres des représentants 

de ENTSO-E (dont un représentant d’ELIA), de la Commission européenne, des régulateurs 

et de l'agence de notation Moody's Investors service qu'ils étaient prêts à répondre 

favorablement aux demandes de financement, d'autant plus si la couverture des coûts du 

financement est garantie.  

 

Dans son édition « CEER Weekly » du 1er avril 2011, le CEER notait à ce propos que : 

 

« It was pointed out that there are investors who are keen to invest with appropriate 

transparency; there is no capital issue on the debt or equity side »21 

 

57. La CREG s’étonne que Standard & Poor's ait pu affirmer ce qui suit dans son rapport 

précité du 12 mai 2011 relatif aux back-up facilities de 300 millions d’euro : 

 

« In our view, this will cover a potential funding gap that we anticipated in April 2013, 

when ELIA has to refinance a € 500 million bond »22 

 

La CREG se demande pourquoi cette même agence de notation, qui précisait pourtant dans 

son rapport de synthèse du 24 mai 2011 que le système des « Embedded Financial Costs » 

réduisait fortement le risque (financier) pour les obligataires, n'a pas voulu conclure 

expressément que pour ces mêmes raisons, il n'existe également aucun risque d'illiquidité 

classique pour le gestionnaire de réseau concerné.  

 

La méthode actuellement suivie par ELIA est en contradiction flagrante avec le principe et 

les modalités d'application des « Embedded Financial Costs ». Au demeurant, ELIA ne s’est 

pas concertée au préalable avec la CREG concernant ces options de financement. 

 

                                                 
21

Traduction libre : « Le fait que les investisseurs sont prêts à investir moyennant la transparence 
adéquate a été souligné : ceci vaut tant au niveau de la dette que des capitaux propres » 
22

Traduction libre : « Selon nous, cela couvrira les éventuels besoins de financement que nous avons 
anticipés pour le mois d'avril 2013, lorsqu'ELIA devra refinancer une obligation à concurrence de 500 
millions d’euro. » 
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58. La CREG est donc d’avis que l’élément du revenu total relatif aux charges financières 

nettes est surévalué: 

 

(i) la nécessité des backup facilities n’est pas démontrée; 

 

(ii) les taux unitaires des emprunts sont clairement surestimés. 

 

La CREG constate que les constatations faites ne sont pas conformes aux critères 2, 3 et 4 

de l’Annexe 1 des Méthodes Tarifaires Provisoires. Elle rejette dès lors l’élément ‘Charges 

financières nettes’ du revenu total proposé.  

 

La CREG demande à ELIA de tenir compte de manière adéquate dans sa proposition 

tarifaire adaptée des remarques de la CREG.  

 

Sauf argumentation convaincante de la part d’ ELIA dans sa proposition tarifaire adaptée, la 

CREG n’acceptera, comme budget 2012 en matière de charges financières nettes, que le 

niveau du best estimate 2011. 

 

 

IV.5.7 Impôt des sociétés dû sur la marge équitable et transfer pricing 

 

59. La proposition tarifaire d'ELIA du 30 juin 2011 ne comprend aucun calcul détaillé du 

montant d'impôt des sociétés imputé sur le revenu total, et donc sur les tarifs de réseau. 

 

ELIA signale à ce propos que le «chiffrage prévisionnel a été réalisé, sur une base 

consolidée, en fixant de manière exogène un taux d’imposition moyen de 18 %, complété le 

cas échéant des adaptations ponctuelles pertinentes, notamment pour le traitement de 

certaines dépenses non admises ou de revenus définitivement taxés ». 

 

L'article 21 des Méthodes Tarifaires Provisoires détermine de manière non exhaustive les 

coûts pouvant être repris en tant qu'élément du revenu total. La rubrique « impôts » est 

décrite à l'article 21, 10°: « l'impôt des sociétés effectivement dû sur la marge équitable visée 

à l'article 13 et sur les autres réductions de coûts découlant de l'application de la transfer 

pricing policy, après avoir porté au maximum en compte les réductions fiscales provenant de 

la déduction de capitaux à risque (intérêts notionnels) qui sont liés à des éléments de capital 

servant au financement d'activités régulées. » 
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L'utilisation d'un « taux de taxation exprimé en pourcentage et complété par des adaptations 

ponctuelles » ne permet pas à la CREG de vérifier : 

 

- si ELIA n'a brutté que la marge équitable ; 

 

- si, en conformité avec les critères d’évaluation du caractère raisonnable des 

éléments du revenu total, l'impôt des sociétés sur le decommissioning a été 

repris à charge de l'entreprise. Etant donné qu'ELIA a repris la totalité du montant 

de decommissioning dans le revenu total, la CREG ne peut que supposer que 

l'impôt des sociétés a également été imputé sur les tarifs de réseau par le biais 

de la technique du « bruttage »;  

 

- dans quelle mesure il a été tenu compte des possibilités de déduction des 

intérêts notionnels; 

 

-  dans quelle mesure l'impôt des sociétés a été correctement imputé sur les 

éléments de la transfer pricing policy. 

 

La CREG constate en outre qu’un taux d'imposition moyen de 13,52 % a été constaté dans 

le rapport tarifaire introduit par ELIA pour 2010 et qu’un taux d’imposition moyen de 15% est 

prévu dans le best estimate de 2011. 

 

La CREG rappelle que l'article 32, 2°, c) des Méthodes Tarifaires Provisoires qualifie 

d'incomplète une proposition tarifaire qui ne permet pas de vérifier la réalité et le bien-fondé 

du revenu total, ce qui peut donner lieu à l’imposition des tarifs provisoires. 

 

La CREG demande qu'ELIA mentionne dans sa proposition tarifaire adaptée une estimation 

dûment motivée du montant d'impôt des sociétés. Cette estimation doit être présentée 

comme étant imputée aux tarifs de réseau ; les différents éléments repris à l'article 21, 10° 

des Méthodes Tarifaires Provisoires doivent y être distingués, ainsi que le montant d'impôt 

des sociétés qu'ELIA prend à sa charge en-dehors de l'activité régulée de gestionnaire de 

réseau.  

 

60. Le revenu total introduit pour l'année d'exploitation 2012 inclut un montant 

exceptionnel de charges fiscales. Il s’agit de « majorations et accroissements » prévus dans 

le cadre d'un litige en cours avec le Fisc, qui porte sur la question de savoir si un impôt des 

sociétés est dû, pour l’année fiscale 2005, sur des recettes qui selon ELIA, avaient le 
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caractère d'une dette régulatoire. ELIA a payé le montant intégral de l'avertissement extrait 

de rôle envoyé par la Direction Régionale des Contributions. Le montant de 13.703.154,68 

EUR y est mentionné comme « majorations et accroissements ». Après avoir payé le 

montant intégral, ELIA a introduit un recours en justice. ELIA a repris ce montant comme 

élément du revenu total pour le cas où son recours ne permettrait sa récupération 

 

ELIA indique que ce poste est repris dans le revenu total « conformément à l'accord de la 

CREG ». 

 

Suite à la demande de la CREG de recevoir une copie de l'accord invoqué par ELIA, ELIA a 

répondu qu' « une version écrite de cet accord n’a jamais été formalisée ; en effet, dans le 

chef d’ELIA, il n’y avait aucune ambiguïté dans les éléments convenus oralement entre Mr 

Camps et Mrs Haelterman et Gesquiere » et qu' « il a été explicitement précisé qu'en 

agissant de la sorte, ELIA opérerait conformément aux souhaits de la CREG et que, par 

conséquent, toutes les conséquences fiscales de cette façon d'agir relèvent des éléments 

qui se répercutent financièrement sur la fixation des tarifs. » 

 

La CREG confirme qu’une concertation a bien eu lieu, mais que le Directeur concerné 

n'agissait que dans le but d'éviter que des coûts fiscaux soient supportés par les tarifs de 

réseau sans qu’ELIA ait pu faire valoir pleinement ses droits de défense. Cette concertation 

ne portait en toute hypothèse pas sur les majorations et accroissements.  

 

La CREG constate également que ce litige fait l'objet d'un recours d'ELIA devant le Tribunal 

de Première Instance de Bruxelles, que la 1ère audience a été tenue le 04 novembre 2011 

et qu'une décision n'est attendue que dans le courant de l'année 2012, de telle sorte que 

l'obligation dans le chef d'ELIA reste incertaine. 

 

La CREG renvoie à deux critères de l'annexe 1 aux Méthodes Tarifaires Provisoires : 

 

(i) le critère au point 2.e) qui considère tous les montants qui ne sont pas justifiés de 

manière convaincante sont considérés comme déraisonnables; 

 

(ii)  le critère 1, couplé à la définition du revenu total de l'article 10 des Méthodes 

Tarifaires Provisoires, où les éléments qui ne sont pas nécessaires à l'exécution 

des tâches imposées sont considérés comme déraisonnables; 
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Vu le caractère incertain et non définitif des « majorations et accroissements » et tenant 

compte des deux critères précités, la CREG rejette le montant proposé de l’élément « impôt 

des sociétés dû ».  

 

La CREG demande à ELIA de tenir compte de manière adéquate dans sa proposition 

tarifaire adaptée des remarques de la CREG.  

 

 

IV.5.8 Réductions de coûts relatives aux ventes internationales 

 

61. En ce qui concerne les recettes provenant de l'adjudication de capacités de transport 

aux frontières, la CREG a constaté que les recettes estimées pour la prochaine période 

régulatoire étaient basées sur les données réelles des quatre premiers mois de l’année 

2011. La CREG a par ailleurs constaté que les décisions du gouvernement allemand du 14 

mars 2011 et du 30 mai 2011 portant sur la fermeture des centrales nucléaires allemandes 

ont entraîné une modification significative du « spread » entre les cotations des contrats 

Futures en Belgique et aux Pays-Bas. Cette décision aura inévitablement un impact sur le 

produit des enchères de la capacité de transport aux frontières. 

 

Interrogée à ce propos par la CREG, ELIA a confirmé que l’impact est en effet significatif et 

que, sur la base des recettes des huit premiers mois de 2011, la réduction de coûts totale 

peut être augmentée de 13,4 millions d’euro pour l'ensemble de la période régulatoire.  

 

La CREG constate que le montant repris dans la présente proposition tarifaire ne répond pas 

suffisamment aux exigences de complétude visées à l'article 2.a) de l'annexe 1 des 

Méthodes Tarifaires Provisoires. 

 

La CREG rejette dès lors le montant repris dans la proposition tarifaire pour la « réduction de 

coûts relative aux ventes internationales ». 

 

Elle demande à ELIA de tenir compte dans sa proposition tarifaire adaptée d'une réduction 

de coûts additionnelle de 13,4 millions d’euro pour l’ensemble de la période tarifaire.  
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IV.5.9 Réductions de coûts relatives à la production immobilisée 

 

62. Bien que le budget d’investissement soit quasiment multiplié par deux au cours des 

exercices d’exploitation 2013 à 2015, ELIA ne prévoit pas d’augmentation de réductions de 

coûts relatives à la production immobilisée: ces dernières n’augmenteraient qu’au rythme de 

l’indice national des prix à la consommation. 

 

Même s’il n’existe pas nécessairement un lien linéaire entre ces éléments, la CREG est 

d’avis que la façon de procéder d’ELIA implique une sous-valorisation structurelle des 

réductions de coûts en cause. La CREG demande donc qu’ELIA applique des règles 

d’organisation administrative normales en la matière.  

 

La constatation effectuée n’est pas conforme aux critères 2.a) et 4.a) de l’Annexe 1 des 

Méthodes Tarifaires Provisoires. La CREG rejette dès lors l’élément « Réductions des coûts 

relatives à la production immobilisée » du revenu total proposé.  

 

Elle demande à ELIA de tenir compte de manière adéquate dans sa proposition tarifaire 

adaptée de réductions de coûts relatives à la production immobilisée.. 

 

 

IV.5.10 Réductions diverses de coûts  

 

63. Pour l’élément du revenu « réductions diverses de coûts », ELIA propose une 

augmentation d’environ 65 % par rapport à la proposition tarifaire de 2008. 

 

La CREG constate que, au cours de la période régulatoire précédente, ELIA a réalisé 

beaucoup plus de produits issus de diverses opérations que ce qui était prévu au budget. 

Ces revenus dépassaient en effet les revenus budgétés pour 2008, 2009, 2010 et 2011 de 

respectivement 100,12 %, 142,68 %, 168,00 % et 156,81 %. La CREG constate qu’une 

partie importante du solde positif dont a bénéficié ELIA dans l’ancien mécanisme d’incentive 

sur les coûts gérables provient de ces revenus divers supplémentaires. 

 

La CREG constate toutefois que, pour les réductions des coûts en question, ELIA budgétise 

pour 2012 un montant annuel inférieur d’environ 10 millions d’euro par rapport aux chiffres 

réels de 2010. Pour justifier cet écart important, ELIA invoque le caractère exceptionnel de 

certaines ventes effectuées par le passé, ainsi que la disparition des commandes 

d’acheteurs traditionnels. En outre, ELIA insiste sur le fait que l’entièreté de ces revenus 
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supplémentaires antérieurs ne devrait pas être affectée au profit des tarifs, parce qu’une telle 

procédure n’inciterait pas les collaborateurs d’ELIA à les réaliser, ce qui entraînerait encore 

une baisse de ces revenus. 

 

64. La CREG identifie ici une application particulière du ‘ratchet effect’ (« effet de 

cliquet »). En l’occurrence, il semble qu’un cliquet empêche les coûts de redescendre une 

fois qu’ils ont atteint un niveau donné, de sorte qu’ils ne pourront qu’augmenter. Dans le cas 

des revenus divers venant en réduction des coûts, cet effet implique que ces derniers ne 

pourront pas rester à un niveau élevé. 

 

La CREG est d’avis qu’un tel effet de cliquet est incompatible avec un système de tarifs de 

réseau régulés. Ceci vaut en ce qui concerne les coûts proprement dits, et d’autant plus en 

ce qui concerne les réductions de coûts. Le régulateur constate à ce sujet que: 

 

(i) ELIA invoque la résiliation d’un contrat pour l’utilisation de la bande passante 

pour justifier une réduction des revenus futurs, alors que, en parallèle, ELIA 

effectue les études nécessaires pour offrir de nouveaux systèmes de 

communication aux fournisseurs Télécom, lesquels doivent accroître ses mêmes 

revenus futurs; 

 

(ii) la procédure selon laquelle ELIA peut réaliser un bénéfice sur des indemnités 

versées par les compagnies d’assurances, lorsque ces indemnités sont plus 

élevées que les montants budgétés, ne se justifie pas dans un régime régulatoire 

incitatif, car elle porte atteinte aux intérêts des utilisateurs de réseau; 

 

(iii) suite à la conjoncture économique, ELIA dit prévoir une réduction d’environ un 

tiers de travaux « fortuits » pour compte de tiers, alors qu’en parallèle la main 

d’œuvre disponible à cette fin chez ELIA ne diminue pas; 

 

(iv) ELIA n’a pas budgété les réductions de coûts (500 000,00 EUR en 2012 et 

600 000,00 EUR par an ensuite) qu’ELIA peut facturer à des tiers pour couvrir 

ses coûts administratifs supportés dans le cadre de la perception de la cotisation 

fédérale23 et de la surcharge certificats verts offshore24. 

                                                 
23

 Voir la section II de l’Arrêté royal du 27 mars 2009 modifiant l’arrêté royal du 24 mars 2003 fixant les 
modalités de la cotisation fédérale destinée au financement de certaines obligations de service public 
et des coûts liés à la régulation et au contrôle du marché de l’électricité. 
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65. La CREG est d’avis que, même s’il n’est tenu compte que de produits uniques de la 

vente d’immobilisations corporelles, les revenus divers budgétés sont encore sous-évalués. 

Partant du principe que sur le montant de 10 millions d’euros visé au paragraphe 63, tout au 

plus 7,5 millions d’euros sont la conséquence d’opérations uniques, la CREG constate que le 

montant qui est repris dans cette proposition tarifaire répond insuffisamment aux exigences 

d’exhaustivité qui sont imposées aux réductions de coûts par l’article 2.a) de l’Annexe 1 des 

Méthodes Tarifaires Provisoires. Elle rejette dès lors ce poste de revenu. 

 

La CREG demande qu’ELIA tienne compte dans sa proposition tarifaire adaptée d’une 

réduction de coûts annuelle supplémentaire de 2 500 000,00 EUR par rapport aux montants 

déjà budgétés par ELIA. 

 

 

IV.5.11 Réductions de coûts issues de transferts entre le compte de résultat et 

le bilan  

 

66. Dans son revenu total proposé, ELIA a repris le montant d’une créance régulatoire 

globale portant sur les exercices d’exploitation 2007-2010. Pour les montants partiels des 

années 2007, 2008 et 2009, ELIA s’est basée sur les décisions de la CREG. Pour l’année 

2010, ELIA s’est basée sur le solde de son rapport annuel 2010. La CREG rappelle toutefois 

à ce propos n’avoir pas encore pu prendre de décision concernant ce dernier rapport ni, dès 

lors, sur le solde partiel rapporté.  

 

La CREG est d’avis que l’application immédiate des Méthodes Tarifaires Provisoires au 

contrôle ex post des tarifs 2010, sans préjudice des droits définitivement acquis, risque de 

donner lieu à un solde cumulé négligeable.  

 

Le montant qu’ELIA a repris dans sa proposition tarifaire n’est dès lors pas établi et n’est pas 

certain.  

 

Étant donné que la CREG n’accepte que les coûts adéquatement justifiés (voir le critère 

d’évaluation du caractère raisonnable des éléments du revenu mentionnés au numéro 2.b de 

l’annexe 1 aux Méthodes Tarifaires Provisoires), elle rejette le montant repris par ELIA en 

raison de son caractère déraisonnable. 

                                                                                                                                                         
24

 Voir l’article 4 de l’Arrêté royal du 31 octobre 2008 modifiant l’arrêté royal du 16 juillet 2002 relatif à 
l’établissement de mécanismes visant la promotion de l’électricité produite à partir de sources 
d’énergie renouvelable. 
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La CREG demande à ELIA de ne pas reprendre cet élément dans le revenu total adapté 

2012-2015 de sa proposition tarifaire adaptée. 

 

 

IV.6 Constats relatifs à l'élément « Perte de plus-value 

iRAB » 

 

67. ELIA prévoit pour les années 2013, 2014 et 2015 et en comparaison avec la valeur 

pour 2012, la mise hors service d’un paquet considérable d’immobilisations corporelles qui 

faisaient partie de l’iRAB entraînant une augmentation importante de la perte de plus-value 

IRAB imputée à charge du revenu total. 

 

Il va de soi que de telles mises hors service ne peuvent avoir lieu que si les autorisations 

nécessaires ont été obtenues et que les projets de remplacement n’encourent pas de retard. 

 

La CREG constate qu’ELIA impute le montant intégral de la perte de plus-value concernée à 

charge de ce poste de revenu. Cela indique qu’ELIA aurait appliqué un bruttage de ces 

montants afin d’inscrire l’impôt des sociétés à charge du revenu total. La CREG ne peut 

cependant pas vérifier cet élément étant donné l’estimation forfaitaire de l’impôt des sociétés 

(voy. § 59). 

 

Un tel bruttage est contraire au critère 2 de l’Annexe 1 des Méthodes Tarifaires Provisoires. 

En effet, l’article 26 de ces Méthodes Tarifaires Provisoires impute les charges fiscales sur la 

réalisation de ces plus-values à charge du gestionnaire de réseau et non du revenu total.  

La CREG rejette dès lors le poste « Perte de plus-value iRAB » du revenu pour chaque 

année de la période régulatoire.  

 

La CREG demande à ELIA, dans sa proposition tarifaire adaptée, de réduire les montants 

proposés du montant de l’impôt des sociétés dû sur ceux-ci. 

 



  49/68 

V. ANALYSE DES TARIFS PROPOSÉS 

 

V.1 Constats de la CREG relatifs à la structure tarifaire et 

à l’ensemble des tarifs proposés 

 

68. La structure tarifaire proposée par ELIA ne correspond pas tout à fait à celle des 

Méthodes Tarifaires Provisoires de la CREG : la proposition tarifaire ne comprend pas de 

tarif pour les obligations de services public et prévoit l’application de quelques surcharges 

qui doivent être qualifiés d’obligations de service. 

 

69. Contrairement aux tarifs constants qui sont prévus à l’article 12, al. 2, des Méthodes 

Tarifaires Provisoires, la proposition tarifaire comporte un tarif variable pour chaque année 

de la période régulatoire 2012-2015. ELIA motive cette approche en se référant à la réunion 

de consultation avec les gestionnaires du réseau de distribution qui a eu lieu le 23 mars 

2011. Il avait été convenu à cette occasion qu’une tarification progressive des services 

d’infrastructure ne serait appliquée sur la base de la ‘puissance mise à disposition’ qu’à partir 

de 2013. De cette manière, il n’était pas possible, selon ELIA, de proposer, pour les tarifs 

concernés, un tarif constant moyen pendant la totalité de la période régulatoire. 

 

70. La principale nouveauté dans la structure des tarifs du réseau proposés est de ne 

plus imputer les coûts d’utilisation du réseau et de plusieurs services auxiliaires entièrement 

à charge du prélèvement sur le réseau (‘Load’). ELIA propose désormais de mettre un 

certain nombre de coûts à charge des producteurs (‘Generation’). 

 

Comme la possibilité d’introduire des tarifs d’injection (‘Generation’) a clairement fait l’objet 

de la consultation publique par la CREG (voir à ce propos le rapport de consultation du 24 

novembre 2011), la CREG a pu prendre acte des objections fortes émises par les 

producteurs. Après mûre réflexion, la CREG en est venue à la conclusion que leurs 

objections liées à une éventuelle atteinte à leur compétitivité par rapport à des fournisseurs 

étrangers ne contrebalancent pas l’amélioration de la compétitivité intérieure qui est liée à 

l’introduction des tarifs d’utilisation, comme décrit au § 73. A ce propos, la CREG constate 

que la proposition en tant que telle n’est pas contraire aux dispositions tarifaires et que son 

application s’inscrit également dans le cadre de la réglementation européenne. 
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71. L’impact de la proposition tarifaire sur la charge tarifaire liée au prélèvement pour 4 

clients types d’ELIA (1 client type par niveau de tension) est illustré dans le tableau 4 ci-

dessous :  

 

Tableau 4: évolution de la charge tarifaire pour les prélèvements de 4 clients types (EUR/MWh)  

Groupe de clients Proposition Tarif réel Différence en Différence

tarifaire 2012 2008-2011 charges tarifaires %

(1) (2) (3) (4) = (2) - (3) (5)

Dans les réseaux  380/220/150 kV 3,2549 3,6403 -0,3854 -10,59%

Transformation vers 70/36/30 kV 4,6893 4,7580 -0,0687 -1,44%

Dans les réseaux 70/36/30 kV 7,1233 7,7836 -0,6603 -8,48%

Transformatie vers la Moyenne Tension 8,7191 8,0930 0,6261 7,74%

 

 

Le tableau 4 montre une baisse relativement importante des coûts de transport pour le client 

type raccordé au niveau de tension le plus élevé : celle-ci est la conséquence, d’une part, de 

l’absence de coûts de réservation pour la réserve primaire, secondaire et tertiaire mis à 

charge du prélèvement (à charge désormais des tarifs d’injection, voy. § 75) et, d’autre part, 

de l’augmentation des volumes transportés destinés aux centrales de pumpstorage. 

 

La baisse dans le deuxième niveau de tension résulte de l’absence de coûts de réservation 

pour la réserve primaire, secondaire et tertiaire mis à charge du prélèvement. 

 

Un tel phénomène s’applique également au troisième niveau de tension. Dans ce cas-ci 

toutefois, en vertu d’une « cascade inversée » axée sur la réflectivité des coûts, les coûts 

d’infrastructure liés à des postes dans les réseaux 70/36/30 kV, qui ne portent plus que sur 

l’injection des gestionnaires du réseau de distribution au quatrième niveau de tension, sont 

imputés à charge du quatrième niveau de tension.  

 

Ce dernier élément explique l’augmentation des coûts unitaires pour les utilisateurs du 

réseau qui sont raccordés à la transformation vers la moyenne tension (quatrième niveau de 

tension). 

 

La CREG constate par conséquent qu’il existe une explication objective aux évolutions 

constatées au sein des 4 niveaux de tension. 
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V.2 Constats de la CREG relatifs aux tarifs individuels  

 

V.2.1 Tarifs de raccordement 

 

72. En ce qui concerne les tarifs de raccordement, la présente proposition tarifaire 

comporte un nouveau type de tarifs pour les installations de raccordement au réseau ELIA 

des gestionnaires de réseau de distribution. Ce nouveau type de tarifs doit notamment 

favoriser une meilleure responsabilisation de la gestion des installations qui se situent aux 

limites entre les réseaux de transport et distribution. La CREG constate que la procédure 

proposée est conforme à la structure reprise à l’article 5, §2, al. 3 des Méthodes Tarifaires 

Provisoires et correspond aux accords pris dans le cadre de la concertation entre ELIA, les 

gestionnaires des réseaux de distribution et la CREG, le 23 mars 2011.  

 

 

V.2.2 Tarifs d’utilisation du réseau 

 

73. La proposition tarifaire contient l’introduction des tarifs pour l’utilisation du réseau 

(plus précisément pour l’utilisation de l’infrastructure) à charge de l’injection d’électricité 

(« Generation »). Ces tarifs pour l’utilisation de l’infrastructure ne sont donc plus limités au 

seul prélèvement (« load »). 

 

Courant 2011, la CREG avait déjà constaté que certaines parties de l’infrastructure d’ELIA, 

qui font partie de son actif régulé, n’étaient relatives qu’aux installations et liaisons de 

raccordement d’anciennes unités de production (« generation ») pour lesquelles il n’existait 

pas de facturation spécifique et dont les coûts étaient mutualisés dans les tarifs de 

prélèvement (« load ») des utilisateurs du réseau. 

 

Avant le début des tarifs régulés du réseau d’ELIA, ces installations de raccordement étaient 

en effet, de façon structurelle considérées comme une partie du réseau de transport, sans 

qu’aucune intervention financière ne soit demandée aux producteurs concernés. C’est ainsi 

que ces actifs ont été intégrés dans la valeur initiale de l’actif régulé d’ELIA. ELIA mentionne 

que le coût annuel total des installations concernées s’élève à plus de 42 millions d’euro en 

2012. 

 



  52/68 

Depuis le début de l’application des tarifs régulés du réseau d’ELIA, ces coûts de 

raccordement sont désormais directement supportés par les centrales raccordées depuis 

lors. 

 

La méthode de travail proposée et appliquée par ELIA depuis le début de la régulation 

tarifaire, à savoir la tarification du prélèvement, constitue toujours la méthode classique 

utilisée dans la plupart des pays voisins. Dans sa proposition tarifaire, ELIA propose 

l’utilisation d’un cost driver supplémentaire, c’est-à-dire ‘la puissance souscrite injectée’ afin 

de compenser les coûts d’infrastructure lié aux infrastructures de raccordements (dans le 

sens large) spécifiques pour les unités de productions raccordées au réseau avant la 

libéralisation du marché. Comme date, ELIA propose d’utiliser le 1er octobre 2002, date de sa 

désignation comme gestionnaire du réseau de transport. Jusqu’à présent, le seul cost driver 

utilisé était la « puissance souscrite prélevée », mais l’importance croissante des 

producteurs décentralisés et la stagnation des volumes prélevées entraîne un manque de 

réflectivité des coûts et nécessite dès lors une adaptation. 

 

ELIA propose dès lors de recourir à un tarif d’utilisation sur la base d’une puissance injectée 

souscrite, qui n’est d’application qu’à l’injection qui a été raccordée avant le 1/10/2002. La 

CREG constate qu’une telle procédure cadre avec l’article 6, § 2 de ses Méthodes Tarifaires 

Provisoires.  

 

Étant donné qu’une telle infrastructure de raccordement dans le cadre des tarifs régulés de 

raccordement est garantie par ELIA pendant une période de 20 à 33 ans, et que les 

centrales qui se sont raccordées au réseau après le 1er octobre 2002 ont déjà payé pour une 

telle garantie, ELIA propose d’exonérer les centrales de production raccordées depuis le 1er 

octobre 2002 du nouveau tarif qui couvre les coûts d’infrastructure réels du raccordement 

des centrales qui étaient raccordées avant le 1er octobre 2002 et ce, pour une période de 20 

ans à partir de leur mise en service.  

 

Pour que le tarif proposé couvre intégralement les coûts précités, un tarif supérieur à 0,50 

EUR/MWh serait nécessaire. ELIA souligne cependant le caractère contraignant du 

Règlement européen 838 du 23 septembre 201025: les articles de la partie B de ce 

Règlement limitent à 0,50 EUR/MWh la hauteur du tarif du réseau de transport couvrant les 

                                                 
25

 Règlement (UE) N°838/2010 de la Commission du 23 septembre 2010 fixant des orientations 
relatives au mécanisme de compensation pour les courants électriques entre gestionnaires de réseau 
de transport et à une approche commune pour la fixation des redevances de transport.  
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coûts d’infrastructure pouvant être supportés par l’injection d’électricité. Pour cette raison, 

ELIA propose un tarif de 0,50 EUR/MWh. 

 

La CREG constate qu’une telle proposition est conforme aux dispositions de l’article 6, § 2, 

dernier alinéa de ses Méthodes Tarifaires Provisoires et confirme que les dispositions du 

Règlement 838/2010 sont effectivement contraignantes. La CREG estime par ailleurs que le 

tarif proposé est orienté en fonction des coûts. La CREG a murement réfléchi sur la 

proposition ainsi que sur les objections des producteurs exprimées dans le processus de 

consultation publique sur le Projet d’Arrêté du 15 septembre 2011 fixant ses méthodes 

tarifaires. 

 

La CREG approuve l’utilisation d’un tel tarif selon les modalités proposées. 

 

74. ELIA propose l’utilisation, à partir du 1er janvier 2013, d’un cost driver supplémentaire 

afin de compenser les coûts d’infrastructure lié à l’utilisation du réseau par les gestionnaires 

du réseau de distribution. Ce nouveau cost driver est la « puissance mise à disposition », qui 

correspond à la puissance mentionnée sur la plaque signalétique du transformateur. Jusqu’à 

présent, le seul cost driver utilisé était la « puissance prélevée », mais l’injection croissante 

de producteurs décentralisés dans les réseaux de distribution, ayant pour conséquence une 

injection nette régulière dans les réseaux ELIA, entraîne un manque de réflectivité des coûts 

et nécessite dès lors une adaptation : la présente proposition tarifaire prévoit un cost driver 

composé basé à 50 % sur la puissance prélevée et à 50 % sur la puissance mise à 

disposition. La matière a fait l’objet d’une consultation des Gestionnaires de Distribution. 

Pendant la réunion de consultation du 23 mars 2011, il a été convenu (voy. le procès-verbal 

de la réunion du 23ième mars 2011) de ne pas encore appliquer cette disposition tarifaire en 

2012, mais de donner à ELIA et aux gestionnaires du réseau de distribution le temps de se 

concerter en vue de l’application d’un tel tarif à partir du 1er janvier 2013. 

 

La proposition tarifaire d’ELIA comporte dès lors un tarif différent pour l’année 2012 et pour 

les années suivantes.   

 

Etant donné que le tarif proposé est conforme à l’Article 6, § 2, al.2, de ses Méthodes 

Tarifaires Provisoires, qu’il favorise la réflectivité des coûts et qu’il est conforme à ce qui a 

été convenu le 23 mars 2011, la CREG approuve l’utilisation d’un tel cost driver composé à 

partir du 1er janvier 2013. 
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La CREG insiste auprès d’ELIA pour que la suite de la concertation prévue avec les 

gestionnaires du réseau de distribution ait lieu à temps. 

 

 

V.2.3 Tarifs des services auxiliaires 

 

75. La proposition tarifaire d’ELIA comprend une importante modification pour la 

tarification des coûts de réservation de la réserve primaire, secondaire et tertiaire : étant 

donné que l’envergure croissante et l’importance de ces services auxiliaires sont stimulées 

par la production d’électricité et non plus par le prélèvement de celle-ci, ELIA propose 

d’inscrire les coûts de réservation de ces trois services à charge de la production 

(« Generation ») et non plus à charge du prélèvement (« Load »). 

 

ELIA propose cependant, par le biais d’une nouvelle composante du mécanisme de 

balancing, à savoir le volume fee, d’imputer une partie des coûts de réservation précités à 

charge des responsables d’accès, dans la mesure où leurs situations de déséquilibre ne 

peuvent être rétablies que grâce aux réserves contractées. Cette composante a fait l’objet de 

la consultation publique par la CREG sur le Projet d’Arrêté du 15 septembre 2011 fixant ses 

méthodes tarifaires. Les responsables d’accès et les producteurs ont introduit leurs 

remarques à ce propos. 

 

ELIA propose d’imputer ces coûts sur la base de « l’énergie brute injectée limitée » (par 

analogie avec le concept de « l’énergie brute prélevée limitée ») et ce, pour toutes les 

injections d’électricité. 

 

Le Règlement européen N°838/2010 précité ne comporte pas de limitations concernant les 

tarifs d’injection pour les services auxiliaires. 

 

Après avoir mûrement réfléchi sur la proposition ainsi que sur les remarques introduites, la 

CREG est d’accord avec le principe proposé, mais n’est pas convaincue par les valeurs 

proposées pour le volume fee.  

 

Dans sa demande d’information complémentaire du 26 août 201126, la CREG a en effet 

demandé à ELIA de préciser la base - telle qu’une étude empirique - sur laquelle ELIA a 

                                                 
26

 Voir question III.2.1.9. 
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calibré « la partie des coûts de réservation des réserves secondaire et tertiaire » devant être 

affectés aux injections physiques d’une part et aux prélèvements physiques d’autre part. 

 

Dans sa réponse du 26 septembre 2011, ELIA se limite à motiver un même niveau de 

volume fee pour les injections et les prélèvements physiques. 

 

La CREG est d’avis que cette réponse est insatisfaisante car lacunaire. En effet, là où la 

CREG demande à ELIA (1) de justifier le montant de la « partie des coûts de réservation des 

réserves secondaire et tertiaire » devant être couverts par les responsables d’Accès et (2) de 

ventiler ce montant total entre les prélèvements et les injections, ELIA se limite dans sa 

réponse à n’aborder que la deuxième partie de la question posée par la CREG27.  

 

La CREG demande qu’ELIA justifie clairement dans sa proposition tarifaire adaptée - tel 

qu’au moyen d’une étude empirique - les montants du poste de « partie des coûts de 

réservation couverts par Volume Fee » du Tableau 7 de sa proposition tarifaire (soit 

26.358.000,00 EUR, 31.537.000,00 EUR, 34.115.000,00 EUR et 35.532.000,00 EUR pour 

respectivement 2012, 2013 , 2014 et 2015). En cas d’absence d’une motivation 

convaincante, la CREG fixera la valeur de ce poste « partie des coûts de réservation 

couverts par le Volume fee » égale à zéro, et de facto, la valeur du volume fee égale à zéro. 

 

Dans le cas d’une motivation convaincante, la CREG demande à ELIA de tenir compte des 

adaptations demandées au § 40 de cette décision pour calibrer la « partie des coûts de 

réservation couverts par Volume Fee » reprise dans sa proposition tarifaire adaptée. 

 

 

V.2.4 Tarifs pour le maintien et le rétablissement de l’équilibre individuel des 

responsables d’accès 

 

76. ELIA et la CREG se concertent depuis 2010 sur une adaptation du mécanisme de 

balancing. Dans sa proposition tarifaire, ELIA propose un mécanisme tarifaire globalement 

conforme à la situation de cette concertation à la mi-2011. Ce mécanisme tarifaire peut être 

divisé en deux composantes : un tarif de l’énergie d’équilibrage répondant au principe de 

« single marginal pricing » et un « volume fee ». 

 

                                                 
27

A supposer que la « partie des coûts de réservation des réserves secondaire et tertiaire » devant 
être couverts par les responsables d’accès est un gâteau, ELIA se limite ainsi à justifier ce pourquoi 
couper ce gâteau en deux parties identiques en omettant de justifier la taille de ce gâteau. 
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La CREG ne peut pas encore se prononcer dans la présente décision sur ces éléments, 

étant donné qu’elle souhaite d’abord statuer sur la « proposition de règles de fonctionnement 

du marché relatif à la compensation des déséquilibres quart horaires pour 2012 » qu’ELIA a 

transmise le 11 octobre 2011 à la CREG en vertu de l’Article 159, § 1, du Règlement 

technique : les règles concernées constituent en effet le fondement du mécanisme tarifaire. 

 

La CREG remarque cependant que l’introduction des paramètres « cap » et « floor » a pour 

conséquence de maintenir un mécanisme tarifaire de type « double pricing » et non « single 

pricing ». Imposer à ces paramètres une valeur qui les rend inefficaces ne résout pas le 

problème puisque « structurellement », le mécanisme reste de type « double pricing ». 

 

La CREG estime cependant que, si la décision finale devait aboutir à accepter le principe du 

nouveau mécanisme proposé sur base du « single marginal pricing », la présence des 

paramètres  et  est justifiée comme mesures « anti gaming ». Elle a néanmoins pour effet 

de faire repasser d’un système « single pricing » à un système « double pricing ». La CREG 

estime que l’adoption de mesures « anti gaming » est cruciale dans une tarification 

marginale, sous peine de laisser la porte ouverte à tous les abus dans un système où un 

acteur reste encore fortement dominant. Il est donc impératif de garder ces paramètres dans 

le tarif, et la proposition d’Elia pour ce qui concerne leur valeur est  tout à fait acceptable 

dans un premier temps. La présence de ces paramètres dans le nouveau mécanisme 

tarifaire rend l’utilisation des paramètres « cap » et « floor » redondante comme mesures 

« anti gaming ». 

 

En conséquence, la CREG demande qu’ELIA supprime les paramètres « cap » et « floor » 

dans sa proposition tarifaire adaptée. 

 

 

V.2.5 Tarifs pour les obligations de service public 

 

77. ELIA a repris dans sa proposition tarifaire l’imputation des coûts d’un certain nombre 

d’obligations de service public en utilisant des surcharges spécifiques, comme c’était le cas 

durant la période régulatoire précédente.  

 

C’est le cas pour la « surcharge pour le financement des mesures de soutien aux énergies 

renouvelables et cogénération en Flandre » ainsi que pour la « surcharge pour le 
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financement des mesures de promotion de l’utilisation rationnelle de l’énergie » (qui 

concerne également la Flandre). 

 

Les Méthodes Tarifaires Provisoires de la CREG prévoient toutefois l’utilisation de tarifs pour 

les obligations de service public. La CREG demande qu’ELIA utilise ce nouveau type de tarif 

dans sa proposition tarifaire adaptée. Pour tenir compte des différentes obligations de 

service public fixées au niveau régional, la CREG permet l’utilisation d’un tarif commun par 

Région distincte. 

 

 

V.3 Les constats de la CREG relatifs aux volumes (et 

volume mix) estimés  

 

V.3.1 Volumes prélevés 

 

78.  L’estimation des volumes prélevés et du volume mix (entre les différents niveaux de 

l’infrastructure) constitue un facteur important dans la détermination des tarifs. 

 

ELIA a justifié de manière détaillée l’évolution des volumes estimés. La CREG n’a pas de 

remarques à formuler à cet égard et donne donc son accord pour l’utilisation de ces 

estimations de volume en matière tarifaire.  

 

Cette évolution est illustrée dans le tableau 5 ci-dessous. 
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Tableau 5 : résumé de l’évolution de l’énergie et de la puissance prélevée (en GWh, MW et %) 

 

 

 

V.3.2 Volumes injectés 

 

79. Eu égard au manque de clarté persistant autour de la production nucléaire future en 

Belgique, ELIA table dans sa proposition tarifaire sur le maintien des centrales actuelles 

pendant la période 2012-2015 (production dans la zone de réglage belge avec le solde des 

importations/exportations). 

 

Le tableau 6 ci-dessous illustre l’évolution estimée de l’énergie brute limitée totale, qui est prise 

en considération pour le calcul tarifaire.  

 

La CREG n’a pas de remarques à formuler à cet égard et donne donc son accord pour 

l’utilisation de ces estimations de volume injecté pour l’établissement des tarifs.  

 

Tableau 6 : Évolution de l’énergie brute limitée injectée en 2012, 2013, 2014 et 2015 (en GWh) 
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80. Dans sa proposition tarifaire, ELIA se réfère par ailleurs aux dispositions du Décret 

Flamand28 du 23 décembre 2010. L’article 2 de ce décret stipule ce qui suit : 

 

« Art.2 Le Titre IV, chapitre 1er, section VIII, du décret du 8 mai 2009 relatif à l’Energie 

est complété par un article 4.1.22/1, rédigé comme suit : 

 

‘Art.4.1.22/1. Le gestionnaire de réseau effectue gratuitement toutes les tâches 

nécessaires pour l’injection d’électricité, produite au moyen de sources d’énergie 

renouvelables et de cogénération de qualité, à l’exception du raccordement au 

réseau de distribution ou au réseau de transport local. Les frais ainsi portés à la 

charge du gestionnaire de réseau sont considérés comme étant des frais résultant 

des obligations de service public du gestionnaire de réseau en tant que gestionnaire 

de réseau’ » 

 

Dans la proposition tarifaire, le gestionnaire de réseau a pris en compte une exonération 

pour les volumes d’énergie brute limitée renouvelable injectée en Région flamande et ce, 

pour les parties d’infrastructure « au pied de la transformation vers les réseaux 70/36/30 

kV », « les réseaux 370/36/30 kV » et « au pied de la transformation vers la moyenne 

tension ». ELIA a ainsi appliqué les volumes repris dans le tableau 7 suivant pour calculer 

son tarif. 

 

Tableau 7 : Évolution de l’énergie brute limitée injectée en 2012, 2013, 2014 et 2015 (en GWh) 

 

 

 

                                                 
28

 Décret du 23 décembre modifiant le décret sur l’Electricité du 17 juillet 2000 et le décret du 8 mai 
2009 relatif à l’Energie, en vue d’éviter des tarifs d’injection pour l’électricité générée au moyen de 
sources d’énergie renouvelables et de cogénération de qualité 
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V.4 Les constats de la CREG concernant l’allocation des 

coûts 

 

81. Le décret flamand du 23 décembre 2010 est (sans préjudice de sa contrariété aux 

règles répartitrices de compétences en droit interne, actuellement examinée par la Cour 

constitutionnelle) manifestement contraire au droit européen, en l’occurrence les articles 

37(6) et 35(4) de la directive 2009/72/CE. Le législateur flamand y détermine en effet un 

élément tarifaire, alors que (comme l’a reconnu notamment la Cour constitutionnelle dans 

son arrêté 97/2011 du 31 mai 2011) le régulateur est, depuis le 3 mars 2011, la seule 

instance compétente dans cette matière. L’imposition d’un élément de méthode tarifaire au 

régulateur par une instance politique constitue en outre une instruction prohibée au 

régulateur qui viole son indépendance par rapport aux autres autorités publiques. En vertu 

de la primauté du droit européen la CREG est tenue, en tant qu’autorité administrative, 

d’écarter l’application d’une disposition de droit interne contraire au droit européen29. 

 

ELIA doit écarter le tableau 7 susmentionné en tenant compte de cette circonstance. 

 

82. Moyennant une suite adéquate à la remarque précitée, et exception faite des 

remarques concernant une meilleure attribution des coûts entre les activités régulées et non 

régulées, la CREG constate à ce stade que les mécanismes d’allocation des coûts donnent 

lieu à des tarifs non discriminatoires, transparents et orientés sur les coûts.  

 

 

                                                 
29

 Voy. par ex. 103/88 du 22 juin 1989, Fratelli Costanzo, Rec.p.1839. 
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VI. RÉSERVE GÉNÉRALE 

 

83. La CREG souligne que le fait qu’ aucune remarque ne soit formulée dans la présente 

décision concernant des éléments déterminés du revenu total ne peut pas être interprété 

comme un accord tacite sur ces éléments pour la période régulatoire complète 2012-2015. 

 

Puisque la proposition tarifaire se base sur une projection de l’avenir, le revenu total réel et 

les quantités réelles durant la période régulatoire 2012-2015 différeront inévitablement du 

revenu total estimé et des quantités estimées dans la proposition tarifaire. La CREG se 

réserve le droit d’encore examiner et évaluer de manière approfondie la justification et le 

caractère raisonnable de tous les éléments du revenu total au cours des prochaines années. 

En ce qui concerne les rapports tarifaires qui seront déposés pour justifier l’application des 

tarifs, le simple fait de respecter le montant du revenu total estimé dans la proposition 

tarifaire ne peut pas constituer une justification du caractère raisonnable des éléments 

composant le revenu total.   

 

La CREG souligne par ailleurs que, conformément à l’article à l'article 37(2), in fine, de la 

directive 2009/72, la présente décision ne préjuge pas de l'exercice futur de la compétence 

tarifaire. La CREG a le pouvoir d’adapter les tarifs ou la méthode en permanence, même 

durant la période régulatoire en cours, sur la base des articles 37(6) et 37(10) de la directive 

2009/73 et/ou de leur éventuelle future transposition en droit belge. 
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VII. DECISION 

 

 

Vu la demande d'approbation de la proposition tarifaire 2012-2015 pour le réseau de 

transport d'électricité, telle que celle-ci a été introduite le 30 juin 2011 par ELIA System 

Operator S.A. (ELIA); 

 

Vu les informations fournies par ELIA dans son courrier du 26 septembre 2011 et via ses e-

mail des 7, 14, 21, 24, 26 et 27 octobre 2011 ainsi que des 3, 8 et 21 novembre 2011;  

 

Vu la directive 2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour le 

marché intérieur de l'électricité et en particulier son article 37 (10); 

 

Vu le règlement 838/2010/UE du 23 septembre 2010 fixant des orientations relatives au 

mécanisme de compensation entre gestionnaires de réseau de transport et à une approche 

réglementaire commune pour la fixation des redevances de transport; 

 

Vu la loi du 29 avril 1999 relative à l'organisation du marché de l'électricité, notamment les 

articles 8,§ 2 ; 22 et 26; 

 

Vu l'arrêté royal du 16 juillet 2002 portant établissement de mécanismes visant la promotion 

de l'électricité produite à partir de sources d'énergie renouvelables; 

 

Vu l'arrêté royal du 24 mars 2003 portant sur la détermination des règles précises relatives à 

la cotisation fédérale destinée à financer certaines obligations de services publics ainsi que 

les coûts liés à la régulation et au contrôle du marché de l'électricité; 

 

Vu le rapport de consultation sur le Projet d’Arrêté relatif aux méthodes tarifaires du 15 

septembre 2011, notamment les remarques sur les tarifs d’injection, sur les tarifs de 

raccordement des gestionnaires de réseaux de distribution et sur le volume fee; 

 

Vu les Méthodes Tarifaires Provisoires de la CREG du 24 novembre 2011, notamment 

l’article 30, § 2, garantissant à ELIA le droit d’être entendue et de faire valoir ses droits de 

défense contre la présente décision et les constats et demandes de la CREG; 
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Vu la Décision de la CREG (B)080620-CDC-658 E/11 du 20 juin 2008 relative à ‘la 

constatation d’un bonus ou d’un malus résultant des tarifs appliqués par la S.A ELIA System 

Operator au cours de l’exercice d’exploitation 2007’; 

 

Vu la Décision de la CREG (B)090618-CDC- 658 E/13 du 18 juin 2009 relative aux ‘soldes 

rapportés par ELIA System Operator S.A. concernant l’exercice d’exploitation 2008’; 

 

Vu la Décision de la CREG (B) 110519-CDC-1056 sur ‘la demande d’approbation de la 

méthode d’évaluation et de la détermination de la puissance de réserve primaire, secondaire 

et tertiaire pour 2012’ du 19 mai 2011; 

 

Vu l’avis de la CREG (A) 111110-CDC-1116 relatif à ‘l’impossibilité pour ELIA System 

Operator S.A. de veiller à la disponibilité et, le cas échéant, de mettre en place un ou 

plusieurs des services auxiliaires à un prix raisonnable pour l’année 2012’, 10 novembre 

2011; 

 

Vu ce qui précède; 

 

Attendu qu'ELIA a présenté sa proposition tarifaire du 30 juin 2011 à titre principal sur la 

base du droit interne le 30 juin 2011 et à titre complémentaire sur la base d'une 

méthodologie propre faisant référence aux articles 37 (6) et 37(10) de la directive 

2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes pour le marché intérieur de 

l'électricité (voy. § 9); 

 

Attendu que le revenu total proposé d'ELIA pour 2012 augmente de 19,97 % par rapport à la 

best estimate de ce dernier par ELIA pour 2011 (voy. § 24);  

 

Attendu qu'ELIA dans sa proposition tarifaire fait part d'une importante incertitude quant aux 

facteurs pouvant influer fortement sur le revenu total des années 2013, 2014 et 2015 (voy. § 

29); 

 

Attendu que la proposition tarifaire d'ELIA est incomplète car ELIA n'a pas répondu à la 

question de la CREG relative au projet « Atlantic Wind Connection » (voy. § 26 et 32); 
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Attendu qu'ELIA dans sa proposition tarifaire affecte insuffisamment de moyens à d'autres 

activités que l'activité « gestionnaire du réseau » régulée en Belgique (voy. § 31, 32, 44, 48, 

49 et 55); 

 

Attendu qu'ELIA utilise une valeur erronée pour son actif régulé (voy. § 33); 

 

Attendu qu'ELIA dans le calcul du pourcentage de rendement utilise une valeur erronée pour 

le facteur de pondération Bêta (voy. § 35); 

  

Attendu qu'ELIA dans le calcul du pourcentage de rendement utilise une valeur erronée pour 

les fonds propres (voy. § 36 (ii)); 

 

Attendu que la proposition tarifaire d'ELIA contient des coûts anormalement élevés pour 

l'achat de services auxiliaires, plus particulièrement ceux pour la réservation de la réserve 

primaire et secondaire (voy. § 39 et 40); 

 

Attendu que la proposition tarifaire d'ELIA contient des coûts anormalement élevés pour la 

rémunération qu'ELIA verse au GRD A pour l'utilisation de son infrastructure de 70 kV (voy. § 

41, 42 et 43); 

 

Attendu que la proposition tarifaire d'ELIA contient des coûts anormalement élevés pour le 

sponsoring, l'organisation d'activités sociales et de relations externes (voy. § 44); 

 

Attendu qu'ELIA introduit un nouvel élément de revenu, couplé aux investissements de 

développement croissants, dont ni la justification, ni la valorisation ont été suffisamment 

démontrées (voy. § 45); 

 

Attendu que la CREG ne peut pas vérifier de quelle manière ELIA a établi un montant de 

9 000 000,00 EUR comme facteur d'amélioration de son efficacité et de sa productivité dans 

sa proposition tarifaire (voy. § 28 et 48); 

 

Attendu qu'ELIA ne justifie pas suffisamment l’effectif de son personnel pour la période 

régulatoire (voy. § 48 et 49); 

 

Attendu que l'effectif cité ne peut être atteint selon la CREG à partir du 1er janvier 2012 (voy. 

§ 48); 
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Attendu qu'ELIA dans sa proposition tarifaire établit des coûts financiers anormalement 

élevés à charge de l'activité « gestionnaire du réseau » régulée en Belgique (voy. § 55); 

 

Attendu qu'ELIA dans sa proposition tarifaire n'a estimé que forfaitairement le coût de l'impôt 

des sociétés dû à charge des tarifs du réseau, sur la base d'un taux d'imposition moyen qui 

est supérieur à celui appliqué jusqu'à présent et qui ne peut pas être contrôlé par la CREG 

(voy. § 59 et 60); 

 

 Attendu qu'ELIA dans sa proposition tarifaire établit le coût d'une possible amende fiscale 

due à la charge du revenu total alors qu'aucun jugement n'a été prononcé et qu'ELIA n'a pas 

non plus démontré suffisamment qu'une telle amende pouvait être portée à la charge des 

utilisateurs du réseau (voy. § 60); 

 

Attendu qu'ELIA a sous-estimé les produits des enchères de capacité sur les raccordements 

internationaux dans la proposition tarifaire (voy. § 61); 

 

Attendu qu'ELIA a sous-estimé les réductions de coûts relatives à la production immobilisée 

(voy. § 62); 

 

Attendu qu'ELIA a sous-estimé les réductions diverses de coûts (voy. § 65); 

 

Attendu qu'ELIA a porté le montant intégral de la plus-value du decommissioning à la charge 

du revenu total, alors que l'impôt des sociétés sur cette plus-value doit être mis à la charge 

du gestionnaire de réseau (voy. § 67); 

 

Attendu que la proposition tarifaire d'ELIA ne prévoit pas de tarifs fixes et constants, mais un 

tarif différent pour chaque année de la période régulatoire (voy. § 69);  

 

Attendu que la CREG ne peut être d'accord avec la valeur proposée du volume fee (voy. § 

75);  

 

Attendu que la CREG n'a pas encore pris de décision sur le mécanisme de balancing pour 

l'année 2012 et ne peut être d’accord avec l’introduction des paramètres « cap » et « floor » 

(voy. § 76);  

 

Attendu que la proposition tarifaire ne contient pas encore de tarifs distincts pour les 

Obligations de service public (voy. § 77);  
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Attendu que la CREG ne peut être d'accord avec l'application du décret flamand du 23 

décembre 2010 sur les tarifs d'injection en Région flamande (voy. § 81);  

 

La CREG décide de refuser la proposition tarifaire accompagnée du budget d'ELIA System 

Operator S.A. pour la période régulatoire 2012-2015; 

 

La CREG décide que la proposition tarifaire d’ELIA doit être adaptée sur les points suivants 

pour pouvoir être approuvée par la CREG: 

 

(a) ELIA doit répondre à la question de la CREG relative au projet « Atlantic Wind 

Connection », sans quoi la proposition tarifaire et la proposition tarifaire adaptée 

seront traitées comme incomplètes; 

(b) ELIA doit mettre un montant raisonnable de son revenu total à charge des 

activités non régulées, basée sur une proposition de la part de ELIA 

conformément à la transfer pricing policy. En cas d’absence d’une telle 

proposition la CREG rejettera un montant de 8.860.000,00 EUR30 comme à 

charge des activités non régulées; 

(c) ELIA doit calculer la valeur de son actif régulé sur base des valeurs et règles 

d’évolution repris dans les Méthodes Tarifaires Provisoires; 

(d) ELIA doit utiliser une valeur de Béta de 0,1475; 

(e) ELIA doit utiliser les valeurs adéquates pour le calcul du facteur S; 

(f) ELIA doit diminuer les valeurs pour la réservation de la réserve primaire 

de 5.782.000,00 EUR pour 2012, de 5.843.000,00 EUR pour 2013, de 

7.515.000,00 EUR pour 2014 et de 7.911.000,00 EUR en 2015; 

(g) ELIA doit diminuer les valeurs pour la réservation de la réserve secondaire 

de 8.095.000,00 EUR pour 2012, de 15.978.000,00 EUR pour 2013, de 

18.651.000,00 EUR pour 2014 et de 18.294.000,00 EUR en 2015; 

(h) ELIA doit modifier les valeurs des pénalités relatives aux services auxiliaires 

comme suit : 5.000.000,00 EUR pour chaque année de la période régulatoire; 

(i) ELIA doit modifier les Achats d’énergie aux GRDs comme suit : 150.000,00 EUR 

pour chaque année de la période régulatoire; 

(j) ELIA doit modifier les redevances à payer au GRD A comme suit : 6.054.000,00 

EUR pour 2012; 6.190.000,00 EUR pour 2013 ; 6.253.000,00 EUR pour 2014 et 

6.319.000,00 EUR pour 2015; 

                                                 
30

 Voy. ELIA, Rapport tarifaire 2010, tableau T.4.4.6.0 du 1 février 2011, TP4, ‘totale kosten’ 
8.392.775,0 EUR * 103,5% inflation 2011/2010 * 102% inflation, 2012/2011 
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(k) ELIA doit diminuer la part de son budget de frais de sponsoring et événements 

sociaux imputable aux tarifs d’un montant de 683.000,00 EUR; 

(l) ELIA ne peut plus reprendre l’élément dit ‘exceptionnel gérable’, lié aux 

investissements de développement; 

(m) ELIA doit clairement indiquer la répartition du montant facteur X (9.000.000,00 

EUR), sous peine que la CREG impose un montant d’économies additionnelles 

de 9.000.000,00 EUR; 

(n) ELIA doit clairement justifier et démontrer le caractère nécessaire et raisonnable 

d’un effectif de 1147 équivalents temps-plein pour les activités régulées, sinon la 

CREG rejettera la moitié de l’effectif demandé en supplément; 

(o) ELIA doit recalculer ses frais financiers sur la base de taux réalistes et 

convaincre la CREG du caractère inévitable des préfinancements par back-up 

facilities et du renouvellement des Eurobonds six mois avant leur date 

d’échéance, sinon la CREG n’acceptera comme charges que le montant du best 

estimate 2011; 

(p) ELIA doit justifier en détail le calcul des impôts mis à charges des tarifs régulés 

en tenant compte des Méthodes Tarifaires Provisoires, sinon la CREG imposera 

d’office des tarifs provisoires; 

(q) ELIA ne peut pas budgéter le montant incertain de 13.703.154,68 EUR lié au 

litige fiscal; 

(r) ELIA doit augmenter les produits des enchères de capacités transfrontalières de 

13.400.000,00 EUR pour l’ensemble de période régulatoire; 

(s) ELIA doit introduire une réduction de coûts adéquate sur l’activation de la 

production immobilisée, sinon la CREG augmentera le montant actuel de 50%; 

(t) ELIA doit augmenter les produits divers de 2.500.000,00 EUR par an; 

(u) ELIA doit prendre les frais fiscaux du decommissioning à sa charge; 

(v) ELIA doit justifier la valeur proposée du volume fee; 

(w) ELIA doit supprimer les paramètres « cap » et « floor » dans son mécanisme de 

balancing; 

(x) ELIA doit utiliser un tarif pour les obligations de service public; 

(y) ELIA doit revoir la prise en compte des effets du Décret Flamand du 23 

décembre 2010 sur les tarifs d’injection de sa proposition tarifaire, en tenant 

compte du fait que la CREG est tenue d’écarter l’application de ce décret pour 

contrariété au droit européen. 
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Tenu compte de la durée de validité des tarifs actuels, la CREG invite ELIA à lui soumettre 

une proposition tarifaire adaptée, intégrant les corrections et remarques demandées par la 

CREG [voir points (a) à (y)] pour le 12 décembre 2011 déjà. Ce délai est uniquement 

suggéré en raison de la contrainte de temps imposée pour pouvoir fixer dans le courant de 

l’année 2011 des tarifs de réseau valables à compter du 1er janvier 2012, et ce dans l’intérêt 

des toutes les personnes intéressées. La CREG considère cette date comme un repère, qui 

peut être dépassée par Elia si elle le souhaite.   

 

Les adaptations apportées à la demande peuvent uniquement porter sur les points qui ont 

fait l’objet d’un refus et doivent viser les adaptations demandées. 
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